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NOUVELLES DU JOUR
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8 février.

Les modiiieations dans la composition
r,|u cabinet, annoncées depuis plusieurs
jours, sont confirmées aujourd'hui par
je décret qui fait passer M. Victor Éè-
franc au ministère de L'intérieur, et
[pomme au ministère cln commerce jVf !
deCiOukrd. " '\ '

I On a longuement discuté hier, à YB-
scm])le_3 nationale, sur la question des
poursuites a exercer contre divers jour*

t -aux, incriminés d outrages aw la
commission des grêees, >I. Dufaure,
garde des sceau*., a«ne_-glqiiemeiit sou-
pnu fa demande en autorisation de
poursuites, que combattait M. Edouard
Millaud. Do son côté, M. Raoul Duval
proposait nu ordre du jour, aux tenues
duquel 1 Assemblée se contentait de flé-
trir le langage des journaux, etd'afïir- '
mer. sa solidarité dans les résolutions
prises par la commission.

I La majorité voulait quelque chose de
plus positif et, à la suite d'une nouvelle
nterventidnde M.Dnfanre, elle aautorisé

jes poursuites par 445 voix contre 143.
• Au cours du débat, le général Ducrot,
voulant, comme on dit, faire d'une
mm deux coups, a proposé de corn- '
prendre dans la môme mesure les sim-
ples journalistes et les journalistes fai-
sant partie de l'Assemblée. La Chambre
|> maintenu la distinction, et remis à
me commission spéciale le soin de sta-
tuer sur le cas de MM. Rouvier et Le-
[ranc. J
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ntre3 et dans la gau- ,

pe tel Assemblée, les éléments dW {
jgjonte décidée a rompre avec toutes *

:;:„. ^«"îgnes monarchiques, inspire à
Wpimou nationale quelques réiïe-
pons dune précision remarquable et
i une incontestable justesse. Nous les i
^produisons plus loin en les recom- °
nandant a l attention de nos lecteurs. I

j ha discussion, dans les deux charn-
h'es du parlement anglais, du projet
• adresse eu réponse au discours du r

i'rone, a fourni aux ministres Toc- j
pion t de présenter quelques explica- t
Um intéressantes, dont on aura lu i
fjale résumé à notre bulletin télégra-

j tïique. 8

i En ce qui concerne le traité de corn- c
S ierce, le langage do lord Grauvïlle à la f
i liambre des lords et celui de M. Glads- (
|>ne à la Chambre des communes, ne \
bût que confirmer les assurances d'un
lin vouloir , dont le message royal
bntenait l'expression très-accentuée; \
liais, en môme temps, il reste acquis \
lie l'on n'a pu s'entendre encore sur <
1s points où se sont manifestées des
| .vergences de vues entre les deux gou-
|3rnements. '
l Le passade du discours de la reine
felatif à la question àeL'Alabama a
^iilevé, comme on pouvait s'y attendre,
fardeutes contradictions. M. Disraeli a
r,taqué la rédaction défectueuse, sui-
•untlui, du traité de Washington, qui
•ji'metaux Etats-Unis d'élever aujour- '
i nui des prétentions « outrées et insen- (
pes. » '
:,M. Gladstone a répondu que le mi- i
«stère acceptait toute la responsabilité
ru. traité, mais qu'il repoussait les « de-
: landes absurdes » du gouvernement !
i es Etats-Unis.
' On connaît déjà par une dépêche de
l'éw-Yoi'k l'impression produite, de
I autre côté de l'Atlantique, par le dis-

! cours dé la Reine.
j « /Si la réekmttdou pour les domma-
j ges mttireefc s est produite après avoir
; laisse croire aux commissaires anglais
quelle ne serait pas faite, oit doit aVoir
le courage, dit k W<Md, de la retirer.
Dans. le m Contraire, le gouvernement
de \\astimgtGu ne doit pas céder cfc
TO Sue ee BÔHI «

: Or, ûmè le protocole du traité, le ; par-
ties contractantes, suivant la remarque
même du Moming-Post et de la Pall-
Mall Gazelle, semblent avoir soi uni RU»
sèment évité de mentionner Un chiflie
— au moms en ce qui touche les griefs
qui constituent en ce moment le fond du
débat.

C'est à la commission arbitrale, dont
les Etats-Unis ont accepté à l'avance
la décision, qu'est dévolu exclusivement
le soin de fixer la somme que l'Angle-
terre devra payer à son adversaire.

D'un autre coté, l'article 1er du traité
stipule que « pour mettre fin à toutes les
plaintes et réelaniations présentées
par les Etats-Unis », il a été convenu que
toutes les réclamations quiproviennent
des actes commis parles croiseurs armés
en Angleterre, seront référés à un tri-
bunal d'arbitrage.

Aujourd'hui l'Angleterre conteste la
compétence de ce tribunal — eu ce qui
concerne les dommages indirects.—L'af-
faire en est là.

BULLETIN TÉLÉGRAPHIQUE

Italie.
Rome, G février,

Le roi est parti pour Naples; 8a Majesté A reçu
tans la matinée M. Montitubàii, chargé d'affaires
le la république de San Salvador, qui lui a pré-
senté ses lettres «le créance.

JLiUx.eml»ourg-.

Luxembourg, 0 février.
Le train de voyageurs parti à 2 heures, allant

i Trêves, a heurté un train de marchandises en
ivant delà station d'Œtrange.

Le chef de train a été tue; quatre vovageurs ont
)te blessés. " ^

Madrid, C février, soir.
u niqmrmu considère comme înmiincite une

'upture entre les unionistes et u;=, .„.,_...!..:.':..
Le même journal croit savoir que le maréchal

Serrano a envoyé à M. Sagasta un ultimatum, lui
lonnant un délai do six jours pour accepter ses de-
mandes.

Lalbcria croit que beaucoup de démocrates ont
ibandonné le parti radical.

ïilniparcial, parlant du manifeste du conseil fê-
lerai de la section espagnole de' l'Internationale,
'ait ressortir diverses dissidences avec le Conseil
général, comme, par exemple, l'admission de la
propriété individuelle, l'admission de l'existence
le Dieu, la constitution actuelle de la famille.

L'Impartial se réjouit de ces divergences.
La Epoeà dit que, malgré les bonnes nouvelles

jommuniquées par le capitaine général de Cuba, le
gouvernement a ordonné l'envoi de deux mille
hommes de renfort qui partiront par les vapeurs
Cuba et Porlo-Rico.

Le mémo journal ajoute qu'on parle du duc de
retuan ou de M. de Pérales pour Le poste do premier
majordome du palais.

AUemiftjgruc,

Berlin, 6 février.

On mande de Vienne que les négociations rela-
tives au compromis galicien suivent une marche
favorable.

Berlin, 7 février.
La Gazette de Spener publie le communiqué sui-

vant :
« L'évoque de Strasbourg annonce que le car-

dinal Antonelli a déclaré que la curie romaine
considère le concordat de 1811 comme ne subsis-
tant plus en droit. Le gouvernement impérial, ne
partageant pas cette interprétation de droit, pré-
voit en conséquence des négociations prochaines
en vue d'un nouvel ordre de rapports do l'Eglise
avec l'Etat dans l'Alsace-Lorraine. »

(Voir la suite des àépêches à la troisième page J

_____ *^ ,

ÉQUIVOQUE ET CONTRADICTION
Le comte de Ohambord) tltiî. tous

ses manifestes, s'explique sans amba-
ges. On sait ce qu'il est et ce qu'il.veut.
Pas d'équivoque possible. Il n'en est pas
dp même des plilitiës d'Orléans. Ils ne
disent rien, mais un journal a parlé
pour eux.

Le Journal de Paris avant déclaré
qu'il était le seul journal orléaniste^ la
Uasettn de Fmnve lui à prisé Bette
question : Qu'est-ce qu'un orléaniste j
— La réponse du Journal de Paris
peut se résumer ainsi : Il existe en
France un parti qui ne veut ni révolu-
tion t nouvelle ni contre-rèvohition.. Ce
parti répudié lés Violences et les excès
de la révolution, mais il en accepte et
veut en conserver les résultats légiti-
mes. C'est ce parti qui a trouvé ses
chefs dans le. prlnlM d'Orléans. Nous
né représentons pas des prétentions
dynastiques, ajoute le J'ôkrn'dl de P'a-
ns, nous représentons des principes,
un système. Le jour où d'autres adopte-
ront ce système, le jour où ils le repré-
senteront aussi bien oit mieux .que
noii^nOùs n'attendrons pas qu'ils vien-
nent à nous, nous irons à eux.

La réponse du Journal de Paris
.".OU. parait reposer sur une équivoque.
G est qu en effet le inot tl'erjéanistë a
cleus sens mm m polëmiqùe des partis.
Les rameaux, lès socialistes, les révolu-
tionnaires, appellent v.olontiéfs de ce
nom quiconque est modéré et n'accepte
pas leurs idées. Sous l'empire, M. Ras-
laildésignait publiquement M. Garnier-
3
agès comme un orléaniste, foutrécem-

meïti:,h /lépuèliifue fmnçMsê à traité
d'Orléanistes des journaux républicains,
tels que le Temps et le Journal de
Lyon, k ce compte, le centre gauche
et la gauche républicaine pourraient
être, avec autant de raison, qualifiés de
cette épithète.

Dans: cette acception, qui dénature
le vrai sens du mot au gré de la passion
des partis, le terme d'orléaniste est une
injuro, ou tant qu-'il prùfeo gratuitement
une arrière-pensée monarchique à des
hommes qui se disent républicains ^ \

la bonne loi.
Si le Journal de Paris était orléa-

niste dans ce sens, il laisserait à ses
adversaires le soin de l'affubler de ce
titre, il n'aurait garde de s'en parer
comme d'un honneur. En outre,, il ne
pourrait pas dire qu'il est le seul jour-
nal orléaniste.

En effet, sans parler du Journal des
Débats, qui tient t une place à part et
dont les visôea varient suivant ses rédac-
teurs, on peut dire que le Temps, le
Soir, le XIKG Slèele} la Cloche, Y Opi-
nion nationale, tous les journaux en
un mot qui se sont prononcés pour M.
Vautrain contre M. Hugo, appartien-
nent, avec des nuances diverses, à_ce
grand parti qui ne veut ni révolution
nouvelle, ni- contre-révolution. C'est
précisément pour ce motif qu'ils sont
hostiles à tonte restauration monar-
chique, et qu'ils croient le repos et le
salut de la France intimement liés à
l'établissement définitif de la Républi-
que. Ce n'est donc que par un étrange
anus de mots qu'on peut appliquer à
ce parti la qualification d'roléaniste.

Il y a une autre manière d'être orléa-
niste, et c'est à nos yeux la seule quimé-
rite ce nom : elle consiste à désireiT avè-
nement de la maison d'Orléans. Quand
on se dit orléaniste, il n'est pas possi-
ble d'entendre la chose dans un autre
sens. Les attaques que le Journal de
Paris ne ménage pas, nous ne disons

pas au gouvernèrment clé M. Tllieré,-
mais à la République, ont d'ailleurs de-
puis longtemps édifié le public à cet
égard. Od journal a beau nous dire qu'il -
ne représente pas des prétention, dy-
nastiques; il a beau se retrancher der-
rière les mots de principes et de sys-
tème; on sait ce q__ parler veut dire ;
il ne donnera le change à personne.

Nous ne nous chargeons pas d'ail-
leurs, d'expliquer comment on peut,
sans inc'onséquénce, déclarer qu'on ne
véitt pas de révolution nouvelle et en
mèmôtemps travailler à remplacer ce
qui existe. De quelle façon remplacefôz-
vous ce qui existe sans le détruire? Et
comment détruirez-vous la République,
môme provisoire^ sans une ̂ évolution ?
— Equivoque et contradiction, Cela Va
fort souvent ensemble. P. P.

UNE ALTERNATIVE
Il liiliioï'tc „ii jflfl. Mtf t'é'pré qne ni te président

do la République, ni l'Assemblée, no se tassent
illusion. Les choses no peuvent pas longtemps al-
ler oommes elles vont, si tant est qu'elles aillent.
On i10 gouverne pas. longtemps un pays comme la
Frttnfje'i ÏÏ& M l.|lqHd é?t tiri ieê traits du gépie
national, sans savoir Ce que l'on veut, ce que l'on
fait, et où l'on va.

Veût-on fonder la République? Veut-on et pont-
on restaurer une monarchie? Tant qu'une majorité
ne se sera pas formée dans l'Assemblée sur cette
({tiostiotij tout; tlarts ses actes sera confus, décousu,
eontrâu ;ëk) :i'e\

On avait cru à . Bordeaux, il j a un a ri, qu'on
pouvait, ajoiitrier la question1 p'ol'it'q'iie; et s'occri-

. për seulement de solder les Prussiens et do réor-
ganiser le pays. Solder les Prussiens, c'est une
œuvre commencée, menée aux deux cinquièmes,
qui va moins vite que le pays ne voudrait, et qui
n'inspire à nos gouvernants aucune idée de quel-
que hardiesse et de quelque portée.

Rëofg'anisér le pJays, il sëniMàit qite la question
fût plus simple, qu'il y eût là des points acquis,
comme par exemple, . la nécessité de répandre et
de fortifier l'instruction publique; d'appeler tous
les citoyens au servicemilitaire, comme en Prusse;
de remanier lo budget en vue des intérêts de l'em-
prunt, et do faire porter les charges, autant que
possible^ non sur le travail, notre poule aux œufs
d'or, mais sur le capital réalisé,— par exemple sur
les successions collatérales et, à un moindre degré,
sur les successions directes.

Malheurement., ces, réformes niii ..semblent, in-
dénoniU>""'is quelles n eh ont ï au , (M tt-itgm
ni&P*** ''C-e'"' _u'cn vue c'° l'avenir, et quand on
'KOÏS \° \ v

r même idéal, on ne tient pas la môme
"il'",J:,.t. Au fond, depuis un an, rien ne s'est
m . aucune vue d'ensemble no semble gouverner
l'Assemblée; on travaille beaucoup, mais au ha-
sard, sous la dictée des habitudes et des routines,
sans aucune conscience, au moins apparente, des
effroyables nécessités du moment.

Le gouvernement, de son côté, ne parait guère
plus éclairé. Il exhume de vieilles théories écono-
miques surannées, dont personne ne veut plus en
Europe, et semble mettre, à les faire triompher,
tout ce qu'il a d'énergie et d'amour-propre. Les
représentations des hommes spéciaux, le cri des
intérêts, rien ne l'arrête, et nous avons vu le mo-
ment où le gouvernement allait mettre la clef sous
la porte, parce que l'Assemblée, avec grande rai-
son, se refusait à admettre ce détestable impôt sur
les matières premières auquel on semble disposé à
tout sacrifier. . ,

Aussi rien ne se fait. La loi sur l'aïmee n est
pas encore présentée, celle sur l'instruction lan-
guit dans les cartons, sous le poids des anathèmes
épiscopaux ; la question du retour à Paris est ajour-
née à trois mois, le budget lui-même ne s'achève
pas : Pendent opéra inlerrupta.

Cette situation est grave et ne saurait indéfini-
ment se prolonger. L'Assemblée ne reste à Ver-
sailles que par crainte des insurrections parisien-
nes. Elle cherche, par la proposition Trévoneuc, à
se garder contre les conséquences des coups d'Etat.
Qu'elle nous permette do lui signaler un danger
bien plus grand, auquel elle no paraît pas songer.

Les violences matérielles, qu'elles viennent du
pouvoir ou de la rue, ne sont à redouter pour les
Assemblées que quand elles ont perdu leur consi-
dération et leur prestige.

Au 18 brumaire, le Directoire et les conseils
étaient parfaitement discrédités, l'opinion no les
soutenait plus; sans quoi, il aurait suffi de quel-
ques gardes fidèles pour avoir raison du héros
d'Arcole et de Rivoli.

Au 2 décembre, la Législative, impuissante à
prendre le pouvoir, instrument usé de réaction, ne
trouva que de rares défenseurs, même parmi ceux
qui détestaient la violence soldatesque déployée
contre elle.

La force des Assemblées, c'est leur bonne re-
nommé-; C'e»t la confiance qu'elles inspirent, la
netteté de leurs principe» et la résolution qui ins-
pire leurs actes. Les intrigues, aujourd'hui, sont

- plus qu'inopportunes , eles sont odieuse» et im-
pies.

Toute la question, pour nous, est donc do sa-
voir s'il se trouvera, dans les doux centres et dans
la gaucho de l'Assemblée nationale, les éléments
d'une majorité décidée à rompre avec toutes les in-
trigues monarchiques, et à inaugurer une répu-
blique légale, progressive, rénovatrice, protectrice
do tous les droits, résolue à prendre en main les
intérêts moraux, intellectuels et matériels dugrand
nombre, et à porter au pouvoir, non les avocats
usés de toutes les causes, mais les hommes vrai-
ment capables do servir cette politique et do la
faire triompher.

Si notre vœu se réalise, si une inspiration su-
périeure, si la gravité dos circonstances enfante
cette majorité, la France est sauvée; elle aura un
gouvernement capable do durer, ou de 80 renou-
veler sans que la paix publique soit mise en
périt

Si l'esprit (l'irttfigue et l'esprit de parti conti-
nuent à diviser et à paralyser l'Assemblée, si elle
se montre impuissante à se résumer, il écarter les
Considérations secondaires, et à s'élever au niveau
du roie qtbl 1'^ CYéneruofits lui imposent, il faut
nous attendre à voir assI^Mée et _ gouvernement
déchoir rapidement dans l'opinion iîû",Js ' Qu'elle
réside à Paris où à Versailles, qu'elle adopte ?a

qu'elle rejette (â ilix'pant'um Tréveneuc, rien n'y
fera. Lo jour où il serait démontré' (|*'e l'Assem-
blée est impuissante à s'acquitter de la miësioa
que le pays lui a confiée, elle serait virtuellement
nio'rto'f le moindre accident l'achèverait.

Dans ce eus, mtiliieuf à iîotw! Nous reverrions
le vandalisme communard, le bonapartisme; l'un
portant et attirant l'autre, agiter les torches de la
guerre civile, et, pour nous achever, le Prussien
gorgé, mais non assouvi, revenir à la charge, nous
tondre, nous démembrer, nous dépecer jusqu'à ce
que la mort s'crts'Uive, et que la France, subissant
le sort fatalement réservé aux nations qui ne sa-
vent pltis se gouverner elles-mêmes, passe sous le
gouvernement d'tirié autre face et devienne une
province allemande.

Telle est l'alternative fatale qui s'offre à nous et
sur laquelle nous appelons, avec une respectueuse
fermeté, les plus sérieuses méditations du prési-
dent de la République, et do l'Assemblée natio-
nale. Il fatit choisir à bref délai ; sinon notre des-
tinée se fera toute seule et contre nous. Nous ne
savons pas si l'on voit les choses sous cet aspect
à Versailles; mais c'est ainsi, du moins, qu'elles
nous apparaissent à Paris.

(Opinion nationale.)

—— ,—» «is_

, BÂCHÂT DE IÂ FRANCE
Le cornue as STrfîcy cuiimiiuilrpic cTaTjuiu-

liàùx une note expliquant le foiictioiuiemeiit
et les avantages du système qu'il a proposé.

Oïl sait ([lie ce svstéme a paru à la réunion
des députés de l'Est le meilleur, et à plusieurs
organes de la presse parisienne le plus pra-
tique, celui dont on peut attendre les plus
grands effets.

Nous extrayons de cette note ce qui suit :

I. De la condition.

On est parti de ce principe que si la somme de
500 millions n'est pas atteinte, les souscriptions
de là Meurthc seront annulées.

(Jette condition décuple les forces de la sous-
cription. On veut bien faire un sacrifice, mais on ne
s'y soumet volontiers que si l'on peut en attendre
un résultat général et sérieux.

Fixée à 500 millions, la condition est sérieuse;
elle doit produire son effet. Tant mieux si elle pro-
duit plus. Mais dût-elle s'arrêter à co chiffre, un
grand effet moral et matériel serait produit. L'am-
bition de satisfaire uniquement par des dons vo-
lontaires aux besoins de la Franco est assurément
généreuse, est-elle réalisable?

La combinaison do Nancy laisse la porte ou-
verte à tous les systèmes financiers qui pourraient
être proposés. Elle ne retarde l'application d'au-
cun, pas plus de l'emprunt que de l'impôt.

Pas de capitaux immobilisés. Même en cas do
souscriptions fermes et de versements immédiats,
on peut acheter des bons du Trésor portant inté-
rêt et laissant on circulation les fonds réalisés.

//. Comité central. — Unité d'efforts.

Il est nécessaire qu'à Paris un comité central
s'organise qui rayonne sur toute la France, qui ait
ses ramifications dans chaque chef-lieu du dépar-
tement, d'arrondissement, de canton, dans chaque
commune.

De la discipline, c'est malheureusement ce qui
nous a manqué trop souvent : l'expérience a dû
nous corriger.

Paris saura nous dire quelle sera l'organisation
du comité central, dont fera naturellement partie
la délégation de la presse, sans laquelle rien n'est

possible. Nous n'avons, nous, d'autre ambition que
de nous mettre les premiers aux ordres du comité
central. . ,

Quelle no serait pas notre force ; quels résultais
ne pouvons-nous pas espérer lorsque l'on consi-
dère que la souscription nationale, sans être orga- .
nisée, avant moine que tous les promoteurs aient
souscrit, à l'heure oii nous agissons encore connue
simples tirailleurs, a produit plus de vingt 'millions.

III. Point de politique.

De la concorde, du patriotisme, point de poli-
tique. Il faut, outre le sacrifice d'argent, un sacri-
fice bien compris de toutes les' divergences d'i-
dées : il faut ne voir que la moralité, l'honorabi-
lité et la grandeur du but à atteindre.

Nous recevons, à propos de l'iupôt de
guerre de Lyon, une nouvelle lettre d'adhé-
sion à l'idée de consacrer à la souscription
nationale les sommes indûment perçues par
la ville,

M. Edourd Sclrwytz, quai Saint-Antoine. 13,
nous annonce qu'il fait abandon, pour l'œuvre
du rachat de la France, des cent cinquante
francs qu'il avait dû précédemment verser à
la ville.

Un autre correspondant nous suggère une
idée analogue, que nous croyons devoir com-
muniquer au public. Voici sa lettre :

Lyon, C février 1S72'.

Monsieur 16 rédacteur on chef du Journal
de Lyon.

Plusieilr- tribunaux, et notamment ^celui de la
Seine, viennent Ûû décider que c'est â juste titre
que le destinataire d'Hit ealiis refuse de payer le
prix du timbre de la décharge fjti'U donne.

La quë-Cian ne trouve donc jugée pour l'avenir,
mais que fera-t-o'fî des sommes indûment perçues
jusqu'à ce jour ? Il y a on effet des millions de per-
ceptions de 0,10 c. opérées dans» ces conditions,
ce qui doit représenter passablement de milliers
de francs, Le» destinateurs ont le droit d'en récla-
mer des Compagnies le remboursement. Ce sera
une chose difficile et pourtant cet argent, en-
caisse indûment, ne doit pas être conservé par les
Compagnies de chemins de fer.

S'il était entendu que les perceptions encaissées
indûment jusqu'à ce jour seront versées à la sous-
cription nationale, lés expéditeurs renonceraient
sans douté à exercer vis-à-vis des Compagnies
toute espèce do revendication, et certainement ce
serait faire injure à nos chemins de fer, malgré les
critiques auxquelles ils ont souvent donné lieu,
de douter qu'ils se prêteraient de bonne grâce à
cette liquidation patriotique.

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de ma
considération la plus distinguée.

P. BILLOX.
______ Rue Constanthie, 15.

geurs et des commis &ë l'industrie et du com-
merce, pour donner une forme pratique à i'é-
ian généreux qui se manifeste dans celte vaste
corporation, adresse, par l'interniédiaue du
Moniteur, l'appel suivant aux représentants
de commerce :

Le conseil d'administration, «'unissant de tout
cœur à la patriotique initiative prise par les voya-
geurs do commerce de provoquer le 15 de ce mois
des collectes aux tables d'hôte de tous les lioteis
de France, fait un chaleureux appel à tous les
adhérents.

Il lès invite à seconder de tous leurs etlorts cette
bonne pensée ; il leur demande d'employer pour
son succès le plus large de leur influence auprès
de leurs clients comme auprès de leurs camarades,
afin de prouver une fois plus que ceux qui don-
nent l'impulsion au mouvement des affaires in-
dustrielles et commerciales savent aussi, en toutes
circonstances, propager les inspirations du devoir
et du patriotisme.

Le conseil d'administration a décidé que le pro-
duit des collectes faites par les membres de l'asso-
ciation serait adressé au siège de la société, —84,
rue Rambuteau, à Paris, — ainsi que cela a eu

' lieu précédemment pour les collectes — de 1803,
pour les ouvriers de l'industrie cotonnière, — de
1866, pour les inondés,— de 1870 pour les blessés
des armées de terre et de mer.

Pour le conseil d'administration,
Les membres du bureau :

DBVIXCK, président;
Klein, Ch. Lirieux, Salmon, Carce-

nac, vice-présidents ;
Ch. Dobolin, trésorier;
IL Grillon ot P. Aucoc, secrétaires.

Le Constitutionnel, de son côté, publie la
lettre suivante, qui promet à la souscription
un concours que rendent doublement pré-
cieux le talent et l'influence de son auteur.

Monsieur le directeur,

Affligé, comme tous les Français, des désastres
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Par P. 4. Stnlil.

 j
>ô>u« étions au 7 d'un assez vilain mois

. fliver. Il allait être minuit. Ma petite lampe111
 '«d...l'étais sans feu et j'avais du chagrin.

i)'-i,t a'ors étudiant endroit (comme tant
raïm .' ••''" Mlli ôtre avocat), je crois me
sel>rT ^ue ''e faisais mon métier eu con-
,. ... lce - J'allais à mes cours quelqmdbis.au
^r. souvC)it, et me montrais de loin en loin
jeu^ CCs nais publics où il est d'usage que la
trbiit 3 r''ant;aise complète ses études et :

,ir . M' '(1 Placement de son cœur. Je n'avais
'('^"'''dhousiiisme pour celle vie; inais il y
lè.tç i>(le points d'interrogation autour de la
a»n"a }m Jeune homme, on sait si peu, à cet
tio ' i cruioJ oui' s'agit de choisir une direc-
ii(. is, i route (l L,'il serait bon de prendre, qu'il
,p. guipas trop çn vouloir à ceux qui, faute
"
 u

~'° *-*-'âlk>a ùctcniiiuéo. sj d-tiil-ont peur

es sentiers battus et se contentent défaire '.
oui d'abord comme tout le monde.

Je vivais d'une très-petite pension que me
'aisait mou grand-père et demeurais rue de
.'Ancienne-Comédie, au sixième étage. Dans
e jour, ma mansarde d'étudiant étaitsuppor-
table; j'oserai même dire que, la fenêtre
yuverte, quand, le dos tourné à tout ce qu'elle
l'ontenail, on'regardait ce qui se passait dans
la rue, elle ne manquait pas d'une certaine
gaité ; mais le soir, c'était un sépulcre. Un lit
de fer,une table de bois peint, un vieux secré-
taire en noyer dont le tablier ne s'était jamais
fermé, deux ebaises de paille et un lavabo, tel
était mon mobilier.

Mes yeux s'étaient en vain promenés de ma
table, où s'étalaient quelques papiers, à mon
secrétaire, dans lequel s'entassaient mes li-
vres, avec l'espoir de trouver dans ce voyage
un sujet de distraction aux noirs soucis qui
m'agitaient: ils s'en revenaient toujours, en
dépit de ma résolution, à la douloureuse con-
templation de mon lavabo.

Ce lavabo n'avait en lui-même rien de re-
marquable ; c'était un de ces insupportables
meubles liants et étranglés, en forme de sa-
blier, qui semblent toujours demander un im-
possible équilibre à leurs trois pieds insuffi-
sants. Ce qui attirait sur lui mes regards, ce
n'étaient donc pas ses agréments personnels,
c'était sa position.

Au lieu de setenir.dans son coin accoutumé,
en lavabo modeste qu'il eut dû être, il s'élè- j
vait prétentieusement comme un monument
publie au milieu même de ma chambre.

Il est bon de dire qu'une énorme boite de
gros boulons de roses rouges couronnait pour
le moment le pot à l'eau ébréché qui d'ordi-
naire en faisait lotit l'ornement.

Ainsi placé comme sur nue colonne, ce gros
twuquet pafâJËsait, aussi bien que mon lavabo !

lui-même, tout déconcerté. — Pourquoi suis-
je là? semblait-il se dire, et qu'est-ce que je
fais au haut de ce vilain meuble, dans ce vase
écorné? Oh! mon soleil, oh fines étoiles,
quelle idée a-t-on eue de m'établit au centre
de cette chambre froide où le spleen me ga-
gne! Qand. j'ai quitté mon jardinet mes ro-
siers pour venir à Paris, «va, beau bouquet,
m'avait-on dit, va dans la ville brillante : toute
fleur est une fête à Paris. « Je suis à Paris ; où
est la fête ?

Ges reproches muets, je les entendais, je les
comprenais ; ils me navraient.

Elle m'avait souri si gaiement le malin
même, ma hotte do roses, quand je l'avais
échangée contre mes deux dernières pièces de
cinq francs. Je. m'étais si fort applaudi, en l'a-
chetant, du bel air, de la bonne odeur et de
l'incontestable utilité de mou emplette ! Pour-
quoi nos cœurs se serraient-ils après une
journée à peine de possession mutuelle ? C'est
ce qu'il faut que je me décide à vous dire.

Comme bien vous le pensez, ce n'était pas
dans le seul but d'offrir une collerette de fleurs
à un vase endommagé que j'avais vidé mes
poches dans la main de Mme Prévost. Desti-
nées à la plus pimpante étoile du quartier La-
tin, à une fleuriste en chambre qui m'honorait
depuis tantôt un mois d'une assez vive amitié,
mes roses à peine achetées avaient été portées,
sur mon ordre, à cette aimable artiste par le
garçon de mon hôtel. V.n billet bien tourné,
où je faisais un rapprochement ingénieux en-
tre' les fleurs du bon Dieu et celles qui éclo-
saient en toute saison sous les doigts de
Mlle Jaunellc, accompagnait ce magnifique
envoi ; et enfin, dans un post-scriptum délicat
échappé à l'entraînement de l'improvisation,
j'avais proposé à l'objet de mon cuit; de le
eouduire le soir même, lui e! sou bouquet,
au Funambules pour admirer Debureau, que

Jules .Tanin venait de mettre en faveur.
Mais ce n'était pas le tout que dé proposer.

Il fallait, au préalable, réaliser les capitaux con-
sidérables que pouvait nécessiter l'exécution
do cette difficile entreprise. La voiture, le dî-
ner, des gants, et peut-être des oranges, et
peut-être des glaces, rien do tout Cela n'était
encore ni en monnaie ni eu grosse pièces dans
les tiroirs vides démon vilain secrétaire.

Après m'èlre frotté cinq ou six fois le front,
il en sortit une idée! Ma montre, une vieille
montre en or, une montre détestable qui re-
tardait do six mois tous les ans, à quoi me ser-
vait-elle? A rien évidemment. Le moment n'é-
laif-il pas venu de faire fructifier cette valeur
morte ?

Décrocher de son clou cet objet précieux
fut l'aflaire d'un instant, et, descendant quatre

| à quatre
1
 mes cinq étages, je la portai à arran-

| ger à uu horloger en vieil x de la rue des (Très,
j eu le prévenant que le grand ressort était cas-
I se. Ce brave homme me comprit aussitôt. Emu

de ma confiance, il me remit, sans se faire ti-
rer l'oreille, quarante francs en échange de
mon bijou. Quarante francs ! C'était de quoi
avoir quarante places aux Funambules.

— Il ne m'en fallait que deux! j'étais trop
riche.

Cette judicieuse opération financière termi-
née, le roi, comme ou dit, n'était pas mon
cousin. Je ne lis qu'un saut de la boutique

î de l'horloger a ma mansarde. J'avais hâte d'y
: trouver la réponse que mon messager n'avait

pu manquer d'y apporter.
O vanité des choses d'ici-bas! Le premier

objet qui frappa ma vue en ouvranl ma porte,
ce fui mon malheureux bouquek Au lieu de
rester où je l'avais envoyé, il était revenu sot-
tement sa jucher sur mon lavabo, à la place
que je viens de décrire,

— w !-ï feites-TOus la? fus^-. sur le point dt

lui dire, Mlle Jeannette n'était-elle pas une
assez grande damé pou. faire honneur au bou-
quet de dix francs que vous êtes? Comment
osez-vous vous représenter ici sous mes yeux?

Toutefois, en y réfléchissant, je ne tardai
pas à comprendre que ce retour de mes roses
n'annonçait rien de lîdil. Gonimenf avaiont-
eUes remonté mon escalier? Elles n'étaient pas'
revenues toutes seules! Qui est-ce qui avait
pu. placer dans une telle, évidence un bouquet
eu rupture de ban? Etalt-ce .Baptiste, était-ce
Mlle Jeannette, venue peut-être pendant mon
absence, et déjà repartie ?

Je sonnai vigoureusement.
Baptiste arriva ton! essoufflé;
— Eli bien ! Baptiste? lui dis-je.
— Daine! nimsieur, me répondit-il d'un

air contrit, ce n'est pas ma faute; on n'en a
pas voulu ! Après câ, Ja réponse est dans le

! bouquet : que monsieur la fis.. Je l'avais mise
i là pour que monsieur la voie tout de suite eu

rentrant.
Retirant alors du sein de mes Heurs un

petit papier plié qui s'y cachait comme un
serpent :

-Voilà tout ce qu'on m'a donné pour mon-
sieur, dit-il.

— C'est bon, monsieur Baptiste, lui ré-
pondis-je en tâchant de dissimuler mon émo-
tion ; c'est bon ; laissez-moi seul ; j'ai à tra-
vailler.

Baptiste était curieux; i! avai!, espéré des
confidences et s'en allait désappointé; son pas
étant plus lent que mou humeur, je le pris
par les épaules pour l'aider à sortir," et je pus
lire sans témoin l'épîire qu'il m'avait si-

• gnalée.
J'en ai retenu les termes, mais non l'ortho-

! graphe : Mlle Jeannette n'avait pas été élevée
' au Sacré-Cœur.

>"j ,: Si je te rtn/oie fc&e roses, mnn grand

Maurice, me disait-on, c'est par délicatesse.
Je n'ai plus le 'droit de les accepter. A partir
d'hier soir, il n'y a plus rien de possible entre
nous. J'ai fait, chez Léoppldine, la connais-
sance d'un propriétaire qui me veut du bien,
et qui promet de m'en donner. Tu t'endettais
pour moi et je maigrissais; c'est donc pour
notre profit -commun que je t'écris :— « Sépa-
rons-nous. » -

< Tu n'eu -voudras pas pour cela à celle qui '
fut jusqu'au (ieruier moment ta fidèle Jean-
nette. Elle t'a donné le plus beau mois de celle
saison, quatre semaines auxquelles il n'a rien
manqué,, l'ius d'un n'en pourrait dire autant,
qui me garde un bon souvenir. Pardonne-
moi donc. .Maurice, et pour ça raisonne un
peu. Nous soniniesau 7 depuis ce malin, et de
la petite pension que te l'ai! Ion grand-père lu
n'avais plus hier que deux pièces de cinq francs.
Sérieusement y avait-il la de quoi donne!' à
manger à toutes nos dents pendant vingt-trois
jours encore? Non, n'est-ce pas? Tu vois donc
bien que je n'ai pas si grand tort de te dire :
Adieu et non courage!

» Ne me réponds pas que celle séparai ion est
trop brusque. Crois-en une femme qui est obli-
gée de s'y connaître : les plus brusques sont
encore les meilleures.

- « J'ai eu envie (fe pleurer quand j'ai \ u ton-
bouquet : il tombait;! mal! Mais je me.suii
retenue. Ouand noiu> nous abîmerions les yeux
pendaut quinze jours, ne faudrait-il pas tou-
jours se dire adieu?

«. Celle qui fui ta JEANNETTE. -

(i snivre.)
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de notre pays, j'ai eu le bonheur (Te fonder à Lon- j
dres une société composée des hommes les plus
«mineuts de l'art et de la société, pour venir en |
aide aux victimes de la. guerre.

Les plus grands artistes d'Angleterre, il. France,
de Belgique, do Hollande, d'Autriche, d'Améri-
que ont contribué par le don de lSurs œuvres au
succès de cette société, et les plus grands sei-
gneurs, dont les noms sont significatifs, tels que
le duc de Wellington, le du.'àè' Devbnshire aussi
bien que lady Burdett-.f>ltts, se sont empressés de
prêter leurs galeries . touto rivalité a disparu pour
taire place à la »*ms grande sympathie et au con-
cours le pb;iS „éuôreux.

, i -'''Ard'hui je viens faire le mémo appel en
^ni !ùce pour la 'libération du territoire.

Je suis persuadé (pie les artistes de tous^ les
pays y répondront si vous voulez bien m'ap-

puver... .
Recevez;, monsieur le directeur, i assurance de

nia haute considération.
Théodore GUDIN.

Paris, 4 février 1892.
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COURRIER DE PARIS
7 février 18T•>.

Que vous disais -je donc, que la vente 
au bénéfice du peintre Ànastasi monterait à
30,000 francs? C'est' à 137 mille et qUelaues
francs qu'elle est allée au total, et les tableaux j
n'étaient pas tous de premier choix. Le chiffré
le plus étonnant est celui de 5,100 francs, at-
teint par une simple aquarelle de Meissonnier,
grande comme la main et représentant seule-
ment un grenadier en faction. Mais, vous le
savez, les Meissonnier n'ont plus de prix. L'ac-
quéreur revendra peut-être un jour 10,000 fr.
celte petite ébauche. Voilà une jolie somme
tombée dans la main du pauvre artiste aveu-
gle.

Ces miracles de charité fraternelle et opu-
lente ne sont possibles qu'ici.

On a dû se tromper également en me disant
que M. Etienne Arago évalue à une trentaine
de mille francs la galerie qu'il va vendre. J'en
sors, et à proportion de la vente Anastasi,
j'estime que celle-ci rapportera 200,000 fr.
Point do très-grandes œuvres , mais rien que
des bijoux : sept ou huit Fragonard, deux
magnifiques portraits de Targillien, un pay-
sage ravissant de Van Guyp, deux tableaux de
Bonnington, ce maître mort à 27 ans (le prince
Demidoll n'en avait qu'un), des Boucher, des
Watteau, des Laucret, quelques vues flaman-
des de Rubens, des David Témers, et enfin
beaucoup de toiles modernes signées des
meilleurs noms.

Il doit en coûter beaucoup de se séparer de
pareilles richesses, qui sont aussi dos souve-
nirs. M. Arago a collectionné cela patiemment,
et ne l'a évidemment pas payé le prix qu'il en
retirera. Les véritables amateurs, tels que les
a les décrits Balzac dans le Cousin Pons,
mettent leur gloire à profiter des occasions et
à ne payer les chefs-d'œuvre que bien au des-
sous des prix de convention qu'il atteignent
plus tard. En fait de peinture d'abord, il. faut
posséder pour jouir. Si vous avez vu jouer
Chrisliane, vous vous rappeler ce joli mot
qu'on a fort applaudi : « Les tableaux sont
comme les livres ; ce sont des amis qu'il faut
choisir et conserver avec soi. •

Vous devez avoir appris de (lenève que le
père Gràtry vient d'y mourir. Voilà l'Académie
sans représentant du clergé. L'affaire de l'abbé
Mchaud est à peu près jugée, comme je vous
l'ai dit. L'Univers prétend avoir été prévenu
depuis plusieurs jours. Quant aux commen-
taires des catholiques purs, vous les devinez
sans peine. L'un d'eux, auquel ie disais, eue
icpuouu : -« m un, se croit-il donc infail-
lible? » Il n'y a rien à répliquer à ces raison-
nements. De" ce que je refuse devons croire
si vous prétendez m'annoncer ce qui se pas-
sera la semaine prochaine, s'ensuit-il que je
prétende vous le prédire davantage? Dites que
la foi du charbonnier vous suffit, c'est un
sentiment, je le respecte, et n'eu parlons
plus.

Grande inquiétude toujours à propos de l'é-
lection de la Corse. Le triomphe "de M. Itouher
est sûr si ses deux adversaires s'obstinent à se
présenter tous les deux. Aussi ne serais-je pas
étonné que M. Savelli se retirât au dernier
moment. Il paraît déjà que M. Licuperani, dé-»
puté républicain, se rallie à la candidature de
M. Pozzo di Borgo, légitimiste.

Dans l'Eure, môme compétition. MM, de
Blotteville et Lepougé sont ' sur les rangs ;
mais, à la surprise générale, M. Suchct d'Al-
buférà se tient à l'écart. Il est remplacé par
M.. Eouquet, ancien membre du Corps légis-
latif et revendiqué par toute la bonaparterie.

M. de G-oulard est au ministère, ainsi que je
vous l'avais écrit. On assure avec assez de
persistance que M. Thiers, en nommant notre
ambassadeur à Rome, a voulu gagner du
temps avant ds savoir s'il doit envoyer la re-
présentation française dans la Ville éternelle.
Quels petits moyens, quand on songe que nous
sommes la seule puissance qui fasse exception
en cette affaire! Et quelle drôle de politique,
en présence de tous les chiens que nous avons
à fouetter sans celui-là! Mais M. Thiers fut de
tout temps un homme à expédients autant
qu'à systèmes. Je voudrais vous conter ;
mais non, il vaut mieux se taire, et ne pas dé-
molir ce qu'on a, quand .on ignore ce qu'on
pourrait avoir.

.Le rapport de M. Dupuy de Losne sur son
ascension, du moins le compte-rendu de ce
rapport dans le Gaulois est des plus inexacts,
je le sais d'une façon certaine.

Le journal l'a sténographié tant bien que
mal, et la moitié des chiffres sont faux. On
aura bientôt le document dans son intégrité.
Il est toujours affirmé que l'expérience n'a eu
aucun résultat pratiqué.

Sâviëz-voùs que M. Reclus, de h Revue des
deux Mondes et de la Commune, dont la com-
mutation de peine'àSfc tant agitée dernière-
ment, a une famifkfAlè quatorze frères, tous
plus ou moins occupés 'do choses .-scienti-
fiques?

Vous avez probablement remarqué dans Je
Temps une sens 1 de feuilletons intitulés : For-
bacli, Tours, Rouen, etc., et signés X.X. Cette
signature représente M. Ludovic llalévy, un
des auteurs de Frou-Frou et de beaucoup
d'autres jolies pièces. Le dernier de ces feuil-
letons a nom Danlzig cl QràMmé. il a trait
au voyage fait, pendant un hiver, par une
femme d'un grand cœur, à travers les prisons
où les Prussiens relicmieul encore, malgré la
paix, sous prétexte de fautes disciplinaires,
une partie de nos soldats.

Je crois pouvoir être indiscret dans une cor-
respondance et avoir droit de vous dire que la
noble femme dont il est question dans ce ré-
cit rigoureusement exact, est madame Cahen.

Le bruit court que le vote sur le retour à
Paris a brouillé de nouveau M. d'Àudriffret-
Easquier, avec son beau-brèrcM. Casimir-Bë-
rier. On n'a pas aimé à ce propos la minière
dont les princes d'Orléans ont tiré lonr épin- ;
gle du jeu. Ils ont l'air d'avoir attendu
pour dire leur avis que la Chambre se fût i
presque partagée en deux sur la question, et, j
pendant ce temps leurs amis les plus aecrédi-
iés votaient contre ou s'abstenaient. Du reste, i
pourquoi ont-ils rendu nécessaire, par leur (
absence le jour du scrutin, la déclaration qu'ils i
ont fait insérer à l'Officiel.

Il était bien inutile de faire tant de bruit
pour entrer à la Chambre, si c'était pour ne c

pas y être dans les occasions les plus nnpOr- m
tantes, et. de celte façon, leurs électeurs ne D;
sont pas plus repTésentés qu'aupaïa/aîit, Com- ça
me députés, ils remplissent fort peu leur d(
mandat. Quelqu'un de la gauche pourrait bien eu
soulever une interpellation à ce sujet un de ces oi
jours, nomme personnages de solution, il im- tr
portait peu ouc le duc d'Aumale fût dans l'As- pi
semblée ou' dehors. Celte conduite est au P
moins maladroite. Beaucoup .de leurs meilleurs c<
partisans le disent, et se demandent quels fà- ô]
cheux amis les conseillent. Pour moi, en regar- e
dant la situation du pays et les fautes des uns P
et des autres, même des gens réputés les plus g
intelligents, il me semble voir une maison c
oui brûle et ou tout le monde perd la tète. siK- f
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Ellç est malade-, bien malade, la pauvre loi r-
Trôve.iie«€'. Attaquée avec énergie par les ri
un--, •défendue sans eutheusiasme par les au- (j
1res, ce sera merveille si elle parvient sans g
encombre jusqu'à la consécration du vote final «;
suri'ensemble. Hier, à trois heures, avec M-. q
Trévencuc, c'était encore la loi panacée '; sur y
les Cinq heures, avec M. Baraguon, ça n'eUiî
plus qu'un de ces remèdes inefionsifs, dont on n
dit entre bonnes femmes qu'au moins <• ils ne f;
font pas de mal. » Aujourd'hui ça n'est plus s
seulement la précaution inutile, c'est la pré- r
caution périlleuse. Loin d'être un remède, la g
pauvre loi Tréveneuc, c'est désormais bien elle
qui aura besoin d'être guérie : dès Je troisième
article, il a fallu la renvoyer à la commission, d
qui lui donne des soins. En reviendra-t-ellc ? r
M. Leroyer lui a attaché au flanc .une de ces r
flèches qu'on ne porte pas bien loin... k

L'argument capital, irréfutable, celui qui se c
faisait attendre depuis hier, et qui a enfin }.
donné à la question sa position et au débat sa r
direction vraie, a été porté à k tribune par M. g
Leroyer. L'honorable député du Rhône l'a dé-
veloppé avec cotte justesse de sens politique
et cette autorité qui lui ont acquis depuis <-
longtemps parmi ses collègues delà gauche E
républicaine une situation prépondérante. Le j
défaut principal de la loi, celui qu'il fallait f
montrer et frapper avant tout, c'est celui-ci : j
cette loi sur le rôle éventuel des conseils gé- j
néraux, rôle -politique s'il en fut, est en con- ;
tradiction flagrante avec cette autre loi seu-
les conseils généraux, votée par cette Assem-
blée même, et qui leur interdit toute immix-
tion, même sous la forme passive du vœu,
dans les questions politiques.

Laissant de côté, avec cette habileté de tac-
tique et cette prudence qui met le succès
avant ie bruit et qui aime mieux vaincre que
provoquer l'examen du principe même de la
toi, qu'il-veut bien considérer comme admis,
M. Le Rover ne s'en prend qu'au moyen, dont
il n'a point de peine à" montrer le périt et le
coractôre illogique. Ne voyez-vous point, dit-
il aux partisans de la loi Tréveneuc, que mê-
me dans les récentes élections des conseils gé-
néraux et sous le régime de votre loi de dé-
centralisation administrative, qui prescrit les
vœux politiques, la politique n'a point été
étrangère aux préoccupations des électeurs ?
Que sera-ce donc avec votre loi nouvelle qui
prévoit le cas où ces mêmes conseils géné-
raux destitués en temps ordinaire de touto
attribution politique seraient appelés à tirer
de leur sein les éléments d'une assemblée in-
térimaire, mai souveraine? Ne voyez-vous pas
que vous introduisez la politique dans les con-
Soil.S.&élié' ;11, v. e.i. mio celle nnrlya "" '> •-'•

La majorité, surprise par M. Le Rover en
rupture de sa chère loi de décentralisation ad-
ministrative, s'est tenue toute penaude, et ne
sachant trop que répondre. Seul, M. Fournier,
rapporteur, que son devoir rive à cette tâché
ingrate, et qui est remontré une dizaine de
fois à la tribune durant la séance pour défen-
dre ce projet malvenu, a essayé de balbutier
quelque distinguo timide et tout à fait indi-
gne de l'auteur du: très-remarquable rapport
dont je vous parlais hier. Il en est ainsi, en
effet, le rapport de M. Eournier sur cette mau-
vaise loi est un chef-d'œuvre, et la mauvaise
loi elle-même est une merveille d'organisa-
tion et d'agencement théoriques. Elle n'a
qu'un défaut (avec celui d'être en contradic-
tion avec une loi antérieure), c'est d'être inap-
plicable : un joujou qu'il ne faut pas sortir par
les vilains temps.

L'Assemblée a bien voté les deux premiers
articles qui disposent qu'en cas de dissolution
violente de l'Assemblée nationale, les conseils
généraux, chacun dam son appartement, se
réuniront au chef-lieu, sans qu'il soit besoin i
de convocation spéciale, et pourvoiront d'ur- i
genec au maintien delà tranquillité publique i
et de l'ordre légal, toutes les autorités civiles
et militaires étant tenues de leur donner ;
obéissance... ,

Mais quand on en est venu au poin t plus ardu 1
encore de la formation d'une assemblée compo-
sée de deux délégués par chaque conseil gêné- <
rai, assemblée qui se réunirait dans le plus bref i
délai, dans une ville du centre, Bourges, Tours i
ou Poitiers, autant que possible, et qui ne se- i
rait valablement constituée qu'autant que la i
moitié des départements s'v trouverait repré- !
sentée, alors ça été une véritable pluie d'ob- f
jeetions. .(

L'Assemblée se réunira à Bourges, Tours, i
Poitiers, ou ailleurs. .. !

— Où ça, ailleurs? demande M. Cézanne. t
Voulez-vous pas, réplique M. Fournier rap- î

porteur, que nous donnions rendez- vous aux î
prétoriens, en leur désignant par avance la I
ville où ils devront venir nous disperser ? 1
Comment s'y prendre alors ? Faudra-t-il qu'on t
se le dise à l'oreille. .-.

M. Lenoel s'élance triomphant à la tribune ri
Eurêka. Il a trouvé, M. Lenoel, il a un moyen! 'I
Tous les ans, le président de l'Assemblée' en- l
verra aux présidents des conseils généraux, v
sous pli cacheté, avec ordre, sans doute, de p
n'ouvrir qu'en pleine tempête... M. Lenoel ne il
peut continuer ; son pli cacheté a un succès... n
Malheureuse loi ! elle est déjà assez compli-
quée comme elle est, et assez difficile à mon- ti
ter, sans l'encombrer encore ^accessoires. .. p

M. Riant fait une autre objection : Que de- si
viendront ceux des membres de l'Assemblée p
nationale restés libres? S'adjoindront-ils aux v
délégués des conseils? bouderont-ils? c«

S'ils sont 360, répond M. Fournier tout in- ei
terloqué, ils s'adjoindront ; s'ils n'ont nue 300 ai
ils ne s'adjoindront pas... De sorte que vous g
aurez d'un côté 300 députés pour rien faire et ni
de l'autre 172 délégués des Conseils généraux N
qui mèneront tout, Sl

M. Bethmont, qui voudrait faire la part du ri
fou, — ce qui est son procédé habituel, — de- di
mande avec son ami M. de Cézanne qu'on s'en qi
tienue aux deux premiers articles, et qu'on V(
impute le reste... Vous avez là une jambe dit pa
le médecin du Malade imaginaire, qui prend lit
:oute la nourriture de l'autre : faites-moi cou- ex
icr ça.

L'Assemblée s'est refusée à amputer, séance pa
enan tournais elle a renvové l'artioleSà la co
jommission, qui nous fera part demain de ses d'i
inspirations nouvelles. }m

Je ne vous ai point parlé d'un très-beau dis- me
ours,— le début, dans cette chambre du sa

moins de M . Evmard-Duvcrnay , un député du
Daunhiné, qui proposait qu'on substituât, en tri
3e dispersion violente de l'Assemblée, à a co
délégation des conseils généraux, la réunion de je
députés suppléants, ^més^lôs députés q
ordinaires, comme cela se faisait en 89 « No- gç
iïe Ôl eetpurBarnave, dit l'honora,le de- b
nuté dauphinois, n'était qu'un suppléant. » ps
Plus d'élections partielles, qui troublent beau- gi
COUP le pavs pour un très-petiteffet, mais des
élections générales tous les trois ans. De ces ce
é ec ions-là M-. Eymard-Duvernay n'en Craint le

Grande parole de Iloycr-CoUard : - If s peuples, N
comme les individus, ne peuvent vivre qu'à la si
sueur de leur front, - n

M rVmard-Duvernay est un homme d'une e;

cinauantaincd>nnéesse.Uemeln, peut-être e
malgré ta. féint'è pms que. grisonnante do p
S» Cheveux et une certaine fatigue dont G
r noïdesse et la hauteur de soit Util udc t,
dissimulent valneinén! le secret. Grand, droit r
rtfômë un sapin de la montagne, rustique a la e
manière de Lincoln, mais avec quelque chose r
deolus idéaliste dans le front et dans le re1

«•ard M. Evmard-Duvernfty , admirateur .de
Wtrevé, son compatriote; efet un gïroituin
qu'on serait tenté dû prôifdrè tout d'abord pour
m ftihveaiiomiol.

" Disons que c'est un girondin non repenti,
mais assagi, - un girondin sauvé de l'écha-
faud. Autant de foi peut-être, moins d îllu» {
siens. Son appel à l'union, sur le Icratu M la = <;
République loyalement pratiquée, a produit un
grand ellet. j

Un autre membre, dont les relations avec la
droite sont connues-, M. «a Pmnpôry, a égaie- '
ment demande, en invoquant le noble et gène-
reiik exemple de M. de Noailles, l'affirmation
de la République, . • ' . .

H v a eu une certaine agitation a droite, tau-
dis que de Pompèrv, accueilli au passage par
les applaudissements et par les poignées de
main des républicains, venait prendre piace
sur un des bancs de gauche,

L'incident Suzare et Audiffret-Pasquier (M.
I d' Audiffret-Pasquier, président de la commis-

sion des marchés, ne demande rien mom*.due
la mise en retraite d'emploi du général qui lui ,
aurait adressé une lettre inconvenante), n est
point vidé encore, bien que M. Thiers se soit
rendu au sein de la commission. M. Thiers
aime les militaires.

li. A.

GOBBESPÛffOTCES

(Correspondance particulière du Jmirnâi de Lyon.)

[ Montpellier, 6 février 1872,

- Nous avons eu, nous aussi, notre aurore
• boréale, et ce que vous dites du météore-, de
 son aspect, de sa forme, des expli€*i,1iHrt ilon-
- nées par le vulgaire-, s'applique parfaitement à
j ce que nous avens vu et entendu dimanche
> soir. C'est là te seul événement étrange que !-
! j'aie à vous signaler. Tout va dans Wè !ô6n-
i trées comme par le passé, L'fêsMi loyal de la
- République se fait toujours par des hommes
i qui ont en hôrrûur la République, et qui, au
> lieu de réunir dans un effort commun pour le
- bien du pavs tous les hommes de bonne vo-
s lonté, semblent prendre k tâche de semer k
- division et la haine parmi nous.

perpéluel? J'en demie. Le véritaJ%i ,^Hfcl
i. do l'intérieur pour nous, gens de l'HéK:"(^a.;
- du Gard, n'était pas M. Casimir Pôrier, mas
; M. de Larcy, dont la retraite toujours annoncée
, est toujours démentie. Des témoins dignes de
i foi me racontent de singulières choses au su-
) jet de Nîmes, notre voisine. Pour répondre
• sans doute aux' exploits de nos radicaux à
: Montpellier, les légitimistes do Nîmes, sûrs du
• préfet et du maire, houspillent tous les soirs
t les républicains, en attendant qu'ils les as-
i somment. On chante, sans que le moindre ser-
 gent de ville bouge ou verbalise, des clian-
; sons en l'honneur du comte de Chambord. On
 crie: Vive Henri V! Ou provoque sans cesse
. et de mille façons ceux qui ne se signent pas
- quand on parie du trône et du drapeau blanc
• si immaculé; Il faut que nos amis aient beau-
 coup de patience, et j'espère qu'ils se possé-

deront jusqu'au bout. Mais avouez que la si-
tuation est singulière, Le département du
Gard n'a pour représentant du pouvoir que des
hpmmes attachés à la monarchie de droit di-
vin. Est-ce un parti pris ? Veut-on par là mul-
tiplier le nombre des républicains? La tactique
ne serait pas sans danger. Est-ce tout simple-
ment l'influence funeste de M. de Larcy qui
explique le choix et le maintien obstiné de
M. de Champvaiis et de ses sous-préfets? Y
aurait-il donc une partie de la France qui au-
rait été livrée aux expériences de la réaction
blanche?

En attendant, vos Unions et vos Gazettes,
qui, lors des élections, savent si bien dissi-
muler leur drapeau, qui n'osent oas présenter
franchement leurs candidats comme légiti- ;
mistes,exa!tent en style dithyrambique le der-
nier manifeste du comte de Chambord. Le i
langage n'est plus équivoque. On déclare qu'il <
faut, pour le salut et la gloire du pavs, remon- '

-ter au delà de 1789, que la France doit revenir
à son ancienne constitution. Vous compre- <
nez et vous admirez sans doute l'intelligence i
de vos Gazettes. On est vraiment stupéfait. I
Mais qui donc a appris l'histoire à ces gens- i
là? Qui donc a fait leur éducation politique?
De quel village perdu de l'Auvergne ' ou de la i
Bretagne sortent-ils? — Au fond, les manifes-
tations de nos légitimistes autour du pro- i
gramme royaliste me font l'effet d'un enterre-
ment de première classe. En tout cas, les
Thomas ne douteront plus; ils ont vu, ils ont 1
touché, et ils savent maintenant que le di- <.
vorce entre la monarchie et la France cordem- ?
poraine est complet, irrévocable, Tant mieux,
ils laissent les morts ensevelir en paix leurs <!
morts. D

La souscription dont vous avez pris l'initia- 1
tive préoccupe vivement les esp.its; on est e
parfois, —même dans votre journal,'— bien r
sévère pour le Midi. On lui reproche de n'avoir ! r
pas sauvé la France après Sedan et Metz. J'ai S
vu, il y à un an, les dispositions du Midi ; j'ai
constaté avec tristesse la faiblesse des 'uns t
entendu non sans dépit les criailleries des !<
autres; mais, j'ai vu aussi le dévouement d'un !
grand nombre, et, à mon sens, lo Midi, n'est ni ! S
meilleur ni pire que le reste de !a France Les
Normands ci les Bretons, dont je ne veux pas
suspecter le patriotisme, n'oni-ils p?^ eux d
aussi, quelques fautes à se reprocher' La vé- a
rite est que l'empire en tombant avait nus ie F
désarroi partout, que les Prussiens étaient là
que nous n'avions plus d'armée, et que sous I II
l'étreinte cruelle de l'ennemi, on n'improvise ! ai
pas des forces capables de repousser un mil- Fï
lion de soldats parfaitement disciplinés et '
exailés par la victoire. " I ir

Cela dit, soyez sûr que le midi donnera sa I
part dans l'œuvre du rachat de la France On
comprend qu'il s'agit non d'une aumône" non î pa
d un secours ordinaire, mais d'un réel sacri- j co
fice. On se concerte, on cherche les meilleurs i co
moyens d'aboutir, et on est tout disposé le j
moment une fois venu, de payer largement'de
sa personne et de sa bourse, " su<

On s'occupe aussi, et sérieusement; de 1 ras- . 
truction dés massés'. La souscription au sou ^
contre l'ignorance marché bien: D'après ce que
je vois et entends, il n'est pas d'amélioration a<J
que l'on accepta avec plus, dé joie duel obi- i a
ration de l'instruction primitifé. 11 me tarde
bien de savoir lés bonnes raisons que M. lu- se
panloup fournira à la tribune à l'appui de 11- m
c-norance obligatoire,. .,,,,, , (Il

Nous avons aussi deiidmbreuges çqnferen-
ces. M; tea$V i ddnuc a Mté sa cnàrmanie a
leçon sur le luxe. J'ai entendu parler^ avec les te
plus grands éloges, de 'conftu-enc.es, uounQe|.,a
Nîmes par. Cmeîélêii professeur* de ruiilvei-
sité, M M m certain, c'est que le public^ re
•nombreux, svmpathique,, avide de s'instruire. p<

Sur ce, dàendâ CûrVlmô, c'e«t-H:dire M
eêt temps qSiê le gouvernement de Versailles cl
envoie dans nos départements, en majorée ré-
publicains, des, préfets républicains-. ;vr de
Gdiamflvftnti en particulier, dépasse en fait de te
tracasseries, de violences, etc., tout ce qui est n
raisonnablement permis à un administrateur,
et l'on se demande ce que devient, a ce de pa- ci
reils préfets, l'essai loyal de la République.

CHRONIQUE PÂBLE1EITÂIBE ' ?
Les députés ont procédé-, pour le ippls M

• (êvriêr. â lYh$ani§âtioh des bureaux; Ont ete d
élusV" j!

1er bureau. — M-. Baudot, président; M-. de
Lur-8aluce's, Secrétaire; ,.. , . ., Û

2,! bureau. -- M. Kôlo-Bernard, président; s
M. Adnet, secrétaire. *

3e bureau. — M. Cordier, président: M. ,
Dréo, secrétaire-. . , - ; :

4S bureau. — M. le comte de Mclun, prési-
dent ; M. Savarv, secrétaire. . c

5e bureau. — M. de la Monneraye, prési-
dent ; M. Costa de Beauregard, secrétaire, . .

G0 bureau. — M-. UMè) prôSideutî M; hw
bealv, êô'cïè.tàlrê,

7°'bureau. —- M. Casimir Péner, président;
M. Berthauld, vice-président; M. Laeave-La-
plagne, secrétakey, .

# bUrêtti. -- M. Martel, président ; M. Bot- ;
tieau, secrétaire. i

93 bureau, -— M. Daru, président; M. Anis-
son-Dupéron, gecrétftire-. , '

U* bureau-. —M-, UéhôhlWl A2y, président;
îTi Fèli^DUpill, secrétaire.

P> bureau. — M. Sacaze, président; M. le
colonel Caron, secrétaire-,

13° bùreftUt -^- M-. K dii'c d'Aumale, prési-
dent; M-. ié inarquis de Dampierre, vice-prési-

î dont; M. de Rainneville, secrétaire.
W bureau. —- M. le comte J»ubert, p'ëSia

- dent ; M. de Fou rtoiu «écrétâiiê.
15s IniraU; -- M. deMortemart, président;

M. Arthur deChabaud-Latour, secrétaire.

' Les députés. Suivants ont été éMs membres
de la commission d'inywM.lv^ i

3 M-.ÇMiWty uè là Bassetière, Lau?enceau,
a s ^orVôilieux-Duvignaux , Boreau-Laganadie i j
- de Sugnv, Déforme, Tallom ÈfipèJ^j se lîuàmp-
à varier, Fouraîen lWr*itè, Moreau, Humbert,
3 Broih'Wïni Vidai, Buisson (Aude), amiral de
% | tl Iloncière Le Nourv, de Franciieu» de Geu- !
- I vion Saint-Gvr, Boni lier de Branché*, niràte-
a lain, Daguenet, de L&grângé-, Giràud-, deVeu-
s tavon, hw\<m Brun, Laca-ze-.

e On lit dàn-s YÀ^mf miUlaire :

* hi commission de révision des grades|
a ' dura bientôt terminé ses travaux, il ne lui

reste plus à examiner qu'envi mn viiiRt-cinq
•: régiments d'infanterie ou de cavftlc^e,
î1 » 300 officiers de divers grades ont été ren-

p ; awftg»dftàte6?# ^t^joajLlrfaiâ^acl
° officiers qui devaient perdre l'épaulette le
^ choix entre la vie civile et le grade ' de sous-J officier.
^ « Plus de 1,000 officiers quitteront ainsi les
f cadres fort surchargés encore malgré ces dé-

cisions. On sait, en effet, que, d'après un état
' inséré au projet de budget de la guerre pour

1872, on compte 108 généraux, 4,600 officiers
d'infanterie, et 720 officiers de cavalerie à la
suite.

- Los officiers qui ont perdu leur grade se
s trouvaient tous dans des positions irrégulières
; au point de vue des lois de l'avancement ; ils
' avaient été promus sans titres antérieurs,
- comme le fait s'était déjà produit dans les ba-

taillons de mobiles.
." Les officiers de mobiles, malgré les servi-,

" ces qu'ils avaient pu rendre, ont été licenciés
. sans aucune récompense ; ils ont accepté avec
' résignation cette mise en demeure. Les offi-

ciers de l'armée rendus à la vie civile par la
j commission de révision des grades n'accepte-
' ront pas celte décision avec moins d'abnéga-

tion et de patriotisme. »

 ~«o>~ _____

NOUVELLES ET BRUITS
Il paraît que nous sommes décidément en

pleine crise de démissions et de remplace-
ments.

M. Casimir Périer est remplacé et sou suc-
cesseur M. Victor Lofranc l'est également. M.
de (routard, qui succède à M. Lefraac, laisse
vacante la légation à Rome.

D'un autre côté, le Gaulois affirme que la
démission de M. de Cissov devient do plus en
plus imminente, et la tournure qu'a prise l'af-
faire du général Suzanne donnerait à ce bruit
une grande vraisemblance.

On reparle à co propos naturellement de la
retraite de M. Larcy, comme à propos de tout.

Un y a.queM. Pouycr-Quortier dont on
n annonce jamais la démission.

Le Français annonçait avant-hier soir que
le P. G-ratry était à toute extrémité; le Fiqaro
d hier matin dit que le célèbre oratorien aurait j
succombe a une affection des voies digéstives <

Le P Gralry, né à Lille, le 30 mars 180V i
étudia d abord les mathématiques et fut admis i
al Ecole polytechnique en' i825. Ce fut vers
1832 qu'il embrassa la carrière ecclésiastique •
et en 1840 seulement qu'il fut nommé aumô-' i
nier de l Ecole normale supérieure I! fut an- '
pelé a la chaire de morale évangélioue de la l
Sorbonnc le 28 octobre 18G3. ' 

Ses œuvres, fort appréciées, surtout des v
I hcologiens, sont nombreuses et lui ont valu
| les honneurs du lauteuii académique t
• Le P. Gratry esc mort a MÔntreux en r

; ouïsse. ' r
— a

Presque en même temps que lui mom-dt S
dans le même village suisse, in AlSaS-oui
a eu sa juste célébrité, Louis Simon, cïïoïï
France sous le nom de Simon de Trêve" P

l«4?Sf?S?i
 du

 P^ement allemand en «»
18-i8, chasse par a réaction en 1849, M Simon ri
avait en dernier lieu vivement protesté contre

treÛx/ " mv ûsaiement à Mou-
ti

Le général Hhampioji de Nanson v, qui a l"'
paye de deux mois de citadelle saloltreàla »>
(•ommission des grades, vient d'être nommé -
commandant de la subdivision du Morbihan. "'

Le système de défense de Paris du côté du to

sud \a être modifié complètement. ce

Là ligne des forts, de ce côté, sera reportée
tii'tiuéfllii' 'des en avant., .

Lssv est 'démoli conifiJéteJBlM V«W *f te I
adjugé au prix de 6,700 fr; et sa destructlod
va cohiinélicHr: r . •. ,,,, .., ,, „ f .,

lîitiiH quelques indi^. de miuveanx fops
seront construits à Chàtillon, Moiilre.dut; les
Hautes-Bruyères. A Garelies, au Moulm-Sa-
quef, il n'y aura que des fortins.

uiklfê sera désarmé et deviendra-un hopi-
là[hniitâ{rô;Montroiigesei'à déduit corîiplé-.

tëhiént:

11 parait bien ciécidémênt qile Wi-dffijtô=
reur Napoléon prépare un grand manifeste
pbun1ai'aître,,proçham(mient.

lié JlMiM rânhoiiëo ëncdfe uttQ fois comme \
chose positive:

D'adres' le Gaûiàik le générât Gtusefet; l'é-
ternel voyageur , viendrait d'arriver à Ge-
nève. ,

On ne prévoit pourtant en ce moment au-
cune guerre civile en Suisse.

Le foi (IMraucSnle paBse donc «on temps à
écrire âu.xjournâuS?

Voici la nouvelle communication de cette
originale majesté. Elle est adressée au Séma-
phore, de Marseille :

Monsieur ic rédacteur";

pittsie'Hi;s ri^ïéodpe§ Mlt^niJel nie .iid.nàiite
des rcnsei^ncneiiU au sujet ues' uèniiircllc^ àlâiïë
pour obtenir la décoration de l'ordre de la «Cou-
ronne d'acier » surmontée de « la Croix du Sud. »

GHaattc . personne qui désirera ma décoration
doit Ui| Me Ba8 dèidiindc ^r éeHt, erl, mdmm
son nom, ses prénoms, qualités t]t (lùriiitut ut? fcs

sidence: .  ,,,•'. ni..,-.
Si je n'abuse pas de votre obligeance, M. le ;»-

tilictjc'tir' ié viihS serais bien reconnaissant d insérer
nràrioitfë dails volrH rltiié gfcljtytHii 'hiniéro;, •

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance m, DIS
considération très-distinguée,

P.-O.-A. doTomieis,
roi d'Araucanie et de Patagonie

H\\ F'tHî.-Héi F^SUpej, , , ,
Rue Vacori, 59, Marseille: (dttrancliirj.-

Naïveté ou rouerie?

On avait annoncé que Jî; le maréchal Ba-
zaine avait comparu devant la commission
d'enquête.

n.ptte nouvelle nlest gàè, encore,vrftiÇi'
Mais les débats de l'affaire de Metz ont côm*

mencé et les principaux témoins étaient con-
voqués pour nier mercredi;

Là Déesse de là liberté est morte.
Elle est morte avant-hier dans sa boutique

 de charcuterie de la ruç aux Ours. C'était la
plus grosse iemhrô dft Pari^ elle ilesàit fiisQ

' MW Q'tÎAtoiiZR LIVRKS et oîirait l'aspect d'une
sphère à peu près parfaite-, . ,

I II y avait àh anfj qu'elle n'était sortie de
mïï COfhptoir due1 pour se coucher. Elle s'ap-
pelait Mme yeuvé Gênidt et avait figuré . la

1 j MéàSè cili lft liberté dans la grande fête natio-
nale de 1848.

I IfM î% fappélié (prune partie de la Guinée.
- appartenant à la Hollande, vient d'être cédée
) par cette puissance à l'Angleterre^. , , -. ;,
3 J)sn« le territoire celle se troiivèid les Etats
"fi d'Uii petit rôi indigène-, qui rirdteSt'e^.fiâr,ur
- agent envoyé, à M Hâyè; COture le ehinge-
- taëid, m eAhnlll'àtion qu'on lui impose maigri

sa volonté et le sentiment de son peuple.
Pour donner plus de poids à sa crètesMiôa

le roi guinéén avait sïïrig'ô à éiiipîôyér là iné-
£ diation dé reïnperéur d'Allemagne dont la re-
i nommée est venue jusqu'à lui; Le comte Per-
if pomhof, miiiislre a41fômâgiiÔ a La Haye, i

qrrf on J'ôiait adressé, si flatté qu'il fût de voi
- la puissance de son maître reconnue, dân§ eei
é parages loin I.<«P»(.•**•:'-'• -L- w^row ta rtïfcjii.\
s ferc (icOtuiu qu'il iiVvdH pas s, intervenir dan:
e cette affaire qui ne regardait que les deu:
- puissances contractantes-.

Il serait beau, vraiment, do voir l'ipjlérëui
s allemand prendre en mains la cause des popu-
- lations qu on annexe maigre elles !
t , -,,  ;

1 ASSEMBLÉE HÀTiÔNÂLl
S rHÉSiDKNOli UU M. JÙLfiS (JKKVY;

[ Sé««ice du © février IS99
(Suite et fin.)

Art, 3. — Une assemblée composée do 2 délé-
5 gués par chaque conseil général se réunit dans le
, plus bref délai.J
_ Ges délégués sont élu» dans ht première séance

tenuo on vertu de l'article premier de la présente1 loi,
Ils s'assemblent dans une ville du centre, %mï*

• ses, .l'uurs oit Podicré, autant que possibl >, ou
dans tout autre lieu choisi d'urgence j l'Assemblée
des délégués n'es 1, valablement constituée qu'au-
tant que la moitié des départements au Moins' s'v
trouve représentée;

M. Fournier, rapporteur, explique Ida faisons
de prcier^Doo, afin de diriger, en quelque sorte, la
marche des délégués, en eus de danger prévu!
Bourges Mi à la l'ois lo point le plus rapproché et

l
 lo plus central.
. ?*'. ^'é»»a=uîe. — Notis voici au point le plus

(Unie le du projet, La commission dit : les délé-
gués se H'urtToiit à Bourges, ToUrs, Poitiers ou
adlem-j. Ailleurs, ciue sera-ce? Bupposoris Une

. ligue du midi à Toulouse et une ligue de l'ouest à
», I'uit^rl Ne voye.'^vous \m les oortilit^ possibles

et la désunion.
j ' Eh vérité, les deux premiers articles suffiront.
, LA I'rarttJe ilo\:s a Bdrtfiô utl dèpdÉ satire , son

unité; n'y touchons point (tune main trop irres-
pectueuse. La proposition sera une innovation

' aussi énorme que dangereuse:
Les conseils généraux s:rai. ies $ê\te mtiWifs

. gui sont-restes intacts. Ne les compromettons pas
en les obligeant h sortir de efcez dûs.-

31. Léonce «le (4air.t«(i. -> Les o'.jdol'cmg
de 1 honorable M. Cézanne n'ont pas échappé à la

22M?3?, 011Î Bi nous niions désigné qu'une
reuie Ville, les auteurs du nloiiveuient insurrec-
tionnel pourraient mettre les déléguis dans I'im»
poss-lulite de se réunir: Si au poùvou- eentfalie*a-
tem- vous appite le pouvoir décentralifié, vous
(lounere:: de lu force à la résistance. L'honorable
vm Ur termine son àivHiaeatafeion au milieu du
bruit et des cris aUx voix!

, M. K-a;r, demande ce que deviendra, lorsque
s assembleront les délégués, la minorité de l'As-
se,-ii,)].ed qUi n'âiira pis été el'Snc*iSêo, Dlns le cas
ou vous lui permettrez de se reumr, vous prôduf*
sez ce danger de voir les 172 délégués des dépar-
tements -.îoyég dîlils cetfd nl'UofSfô, qui, la plupart
nu tearis, aura pactisé soit avec l'insurrection, Soit
avec les au eurs du coup d'Etat. (Mouvement.)

Si. II. FoHï-uicr, rapporteur. — A la (jues-
tion de riionorabh préopinant, fi uns partie des
re-prc-Boniàn'tj se réun'ssait aux délègues, je ré-
ponds: Non! (Mouvement.) ÀûHez-VOUs accordé
aux représentants qui, en 1851, ont formé le
noyau de la commission consultative du 2 décem-
bre, le droit de fa :re partie d'une assemblée de dé-
légation des conse'ls .généraux oui auraient pu se
réunir pour faire rédlstanso? Si 11 majorité des re-
présentants est Ibre, elle est elle-même assem-
blée, et les délégués dos conseils généraux ne se
réunissent pas; l'art. 4 l'a dit positivement.

M. Lan et propose, pour satisfaire tout le
monde relativement au l'eu des réunions de
rassemblée des déléraés, l'amendement suivant:

« Ghaeii' année le président de l'Assemblée na-
tionale adressera air présidents des conse'ls gé-
néraux, sous pli ca iieté, au nom de la ville où
les dél.'gi JS devra;, ni se réunir. » (Longues excla-
mations/.

L article! de M. Lsnosl serait un paragraphe ad- !
eiitioii.iel.

Je vais consulter d'abord l'Assemblée sur Par- !
ticie J.

M. le présideiiu donne ime nouvelle lecture de
cet art'çle.

Uile première épreuve par mains levées est d
,euse. L'épreuve est recommencée par assit

011
"

Après avoir consulté pendant quelques se,.,-*,, i
e bureaUj le pvfeidenl déclare que l'article ' *
projet ri'es', pas ildoplé. (Long mouvement )  au

M, Henri Fournier, rapporteur.eîemândo le ,' '
vol dé' la loi à la commission. Le renvoi o^'î"
droit.

 sl lle

M. Cézanne demande que U yf>-'oe-éd,ure de la] 
qui est constitutionnelle au pi-emlef cîtef. gS:
changée et que l'urgence déclarée une pi'eriïi'fti"
fols tldit ftMjirord'hui infirmée.

11 .serait 'iitite (jli Uild loi aussi importante ne soit
pas iniproyisêe à la tfibUrifi.

M. de' Ti-'évéïiefië denlandeégalement le renvoi
de la loi entière â la '>on1iriission:

M. Dépasse, président in* la tioni mission, dé.
ekro.ne pa» «'opposer aux trois l^ure» BW Q

'j)t:oi,et Ue km . .
' Mi ië prë'wttlèttij - ^ renvoi de toute la
loU \i cjonimlssipn éSt possible; iV^i'iffltlf»' f.ren*
ttdlib'olatiorfS rio t'eijt (laë: Qlwrii à rartiélé §8 <|y
règlement, il ne fait qilS J^ttftr'ti .p'ossihte le rema-
niement de la loi par la commi^siuu.

. L'Assemblée renvoie le projet tout entier à [('
commission, qui fera ultérieurement son rapport

Demain, suite de l'ordre du jour,
L». séanee est levée à 5 h. 40.

—  -r- -
Séance «lu * février ïs»s.

A deux heures 3[i la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté.
Yîflidation de l'élection de M. Dauphin, dans U

L'ordre du jour amène la discussion sur la prise
en considération de la proposition de M. Hiiori de
Penanstère, ayant pour objet l'abrogation du dé '
eret du 28 octobre 1870, sur l'ordre do h Lé'don I
iVHUrt.ric'-tr'.' (FfcVrpî. ordonnant qu'il n'v aura°pas
de nomination dtth» lii LégiUn d'honneur hors L
l'armée.)

La prise en considération est votée.
La proposition il) loi de MM. Rolland et Solon

refcti*6, tttjx olccti^ns de» députés à l'Assemblée
nationale, dst êplêmtlnf pK*e en eousidératien,

L'ordre du jour appelle la flistSù^iOil dti pfajet
de loi ayant pou,' ̂  "Je demander à l'Asséaj. I
Idée nationale l'autorisation do poursuiV»? divers I
jdui-'iialix aevâîlt l8s tfitnmatix sompétents, " -v

Le, rapport fait pitf M: Sofeaii Lajanadio con-
:

clut à Fatitofi?atioii: à propos d'injures à la com.-
îiiissiorf tlds' sjrûiie.Sj été po'iirstiites- contre :

1° Le Républicain de fdl'n»i}l-Ganinne (n.- du 25
iioveinbre 1871);
'î° Vîndèpmdanee de Savoie (n. du 2 décembre

1872) «
3W Le filiart il liipjiïî (ti, d« 30 novembre, des

3 et 5 décembre l87i);
4° L'Indépendant de la Charente-Inférieure (n. des

2J SI Î et '3 dé.oeinbre 1870;
' ty Là itëpiibliqliê iic MMlp'é'Mr (n: du 24 novem-

bre 1871); , n ,, , ,„,.
&> V Avenir d'Auch (n. du 2 décembre 1871/,
7° Le Réveil'de Lot-et-Garonne (n. du 1, 2, 3 et 4

décdniiirg 187 1) i ... ,' H .
8" Le Patriote savoisiën (ri.- du à novembre^ :

14 décembre 1871);
5a Lds Travailleurs Unis dé Roellefert ÇU, des set

10 décembre 1871); . ;«
10° La République de lAveyron (n. du v decembrô <

187);),.., , . .... J.;,
M:.Miilahd riâpribriê h cette irîbdhë qiîd jéâOUcl'

de Ut justice: La cfeindssloit,,! Ciinclli à ce «me K
i'alitfjti^tluli db

l
 jJbl-it-sttitb TO.Hb'nriée:,, . ,,_ ,.-,.

Eu memet^mt au-dessus des pâssiôiîs ùt parti;
. dit l'orateur, ie crois ^UO Iç véritable terrain delà I

question »mM l'abolition de la opme de . raort.en j

' . .L'IssQiiilitee, ire|t P;as en,^i(.d^ débuter celte
1 '(TÔëltlonl il n'bri est pis ri oui s ir&i qtle t»*
; blée, étant juge et paftie, doit d'autant plus s tu
' tenir à la stricte observatio'.l d'î la !'.;> , , —..

Les jotli-ualistes incriminés seraient poursuivis I
rioll- Hrltrft-ics'. .<;;;>iiUiii.fe'j,,btlt(iiicna(|iis; .Mais con- |

'. naisèz-voiîs ce^ âftlftldl;? M hrt vHus !ns? (M«a- J
vemonts divers.)

Plusieurs voix. — Ge n'est pas la question.
Sis MlUiMtdf—La cormnission les a lus ; mais, '

' pohr éclairer ^ti't; .i!ai!s6iènc^; U.éât iieCeSs-âtre 
que voué lès connaissiez; Je «lemande en conse- 

à qHe.-ieë 1'aJbtiril.eilieiit nouj- que les - membres à*m
J i Assemblée pliisaêiU fk-rMùrc ijdriniUsMii^o de mm
3 articles.
C Je demande, en outre, que M. le garde des *'

sceaux fasse la distribution de ces articles aux bu- y.
. rei'Ux: ,.,,., ' /F

Je crois que cette distribution a été faits 
aux bureaux qui en ont fait la demande (bruits I
divers), mais tous les bureaux n'ont pas fait cette I
demande-.

fêïûi à drbïk. — Às&'iz ! Alix voix ! Ge n'est pis f-
la question !

Si» SH1,HS»^*!I -- Yçlii êtes des juges; la corn- |
nlis>; :bn â jolie 1-3 rillc M jllgê ll'lïlHiflidt^nLJQUSj .
êtes un grand jury «l'accusation. (Réclamation.',.)

L'orateur cite divers cas qui se sont produits, en I
1848 ot.l830i de. poursuites de journaux- devant >
l'Assemblée, ùl, à fiëttl Sj)é)i|iië; Mjjt-M<itet iç'eri- I
minés furent distribués à tous les l'epréserUailfe.

M. Millaud dit en terminant^ju'on retarde tou-
jours les solutions alors r/u'jl s'agit d'amnistie, tan-

 dis qu'on ne les retarda pa^ quand il s'agit de ré-
! ! pression. (RoelamiUÏOils a droite.)

Mi le garde des sëeaiix est Contraire à l'ajourne-
i ment. U$$i vrai (jli'il v a IbngfeinpM que l'Assi'-m-

bléo a éïé saisie de la démaritle'" M ftotirsUiteS;
Personne plus qile moi n'a regretté ce retàffl; Bs
urgeiice; Alors que la commission, l'objet des &{",'. j,.
taqties de &',s joUrnaiix, se livre encore à des la- .
belirs incessants, il est tiiWMÛK fjwe you» nous
accordiez l'autorisation. (Très-bien !) le, BS-Som-j
met la nubile erreur que les journaux dont iffl
poursuite est en fJUo»tion. On pense que la com-
mission qu'on avait en vue était un tribunal, alors
quelle ii'lhait- tjU'flnê ebmillirfâioii sjoitveraine, a.:
laquelle vous aviez délégué oe saint droit de faire 
gn'ico. (Applaudissements.) Un a dit aussi que
vous étiez des juges. Ecartez, je vous en priev .
de Vos esprits, toute idée de jugement. Go u'fti*
pas un jugement que ¥<iU« avez à rendre. (Assen- ,
timent.) Je vous demande de fpptHi&tër l'ajourne- '
ment. (Vive approbation.)

M. Marte! mt d'avis que la proposition doit être (

i votée, car l'Assemblée s été outragée dans la pef-j ,
sonne des membres de la commission des grâces. I
L'orateur fait l'éloge des travaux de la commission
des grâces qui, dan* l'accomplissement de ses (le-!-.
voirs, espère qu'elle aura l'approbation de l'As .
sedililée en déclarant qu'elle se désintéresse des
débats. (Vifs applaudissements.) , -,

3t. le Rénerwl s»ncrot« — G'est_ avec re-
pu gnan.oe «jue j'entre dans ce débat; nim* ]}\ iU1*
entré par une anite d'incidents. Je suis temee pi^
hasanl sur un journal qui signale plusieurs* «r"
ticle» de journaux des Pyrénées. 11 y aJ'a, 'w*[
journaux tjili signalaient' les articles de ^ »yl
Pierre Lefranc et' Rouvier. Nous ne pouvons pas l
poursuivre de simples journalistes et, innocenter r
«"les articles émanant de députés, malgré ce qui
nous a été répondu par notre honorable présider.',
que les faits s'étant passés hors de l'Assemblée, il
engageait las députés à se plaindre, eux-mêmes.^ J

Sî. le prénMent. — On ne saurait poser nos
qiiedtioiw à l'Assemblée, mais des résolutions pré-
cises; que M; le général Ducrot formule une pro-
position spéciale, s'il le désire.

M. le général Ducrot fait remarquer que le rè-
glement lui permet de comprendre pour une ré-
clamation dans les poursuites les articles «le 1 /« ;
dépendant des Pyrénées-Orientales (4 déponinrfl
1871) et de la Constitution (8 décembre 1871), l" 11 .
de M. Pierre Lefranc, l'autre de M. Rouvier, re- '
présentants à l'Assemblée nationale.

M. Boreau-Lajaiudie, rapporteur, déclare, au
nom de la commissioi ,qu'elle n'avait pas mission
d'examiner la proposition de, l'honorable gênerai.

I 1! y a deux moyens de, procéder, de la renvoyer
soit à une commission s )éciale, soi-, à la commis-
sion déjà saisie de la pre position de M. IP f?a .^
des sceaux. L'orateur reconnaît que la conini'^
sion n'a été arrêtée que par un scrupule de lega-i
lité, attendu qu'elle a trouvé dans les articles iu= I
à la tribune par le général Ducrot, les mêmes ca-
ractères que dans ceiix sur lesquels elle s'est p
noncé(>. (Applaudissi monts.) 11 y a bien un ««£
moyen, de pro<;é«ler ],ar voie adri'itionneile ;U1 P
jet. (NOH. Non.) , ]}

sa. «rëv.v. présicmt,---M. le, geneM-1- v>*
erot formule sa projosition par îles paragi'U

1

additionnels ainsi coi eus :
1" L' Indépendant de.; Pyrénées-Orie:nitik> •
2° La Constitution. -
J(! ferai remarquer que sues forme de P-3raf'Jj

phes additionnels vous voteriez des poursuites s-; -,
avoir fait, au préalable, d'instruction, sans avw '
entendu les personnes accusées. (Très-bien -JV^l
est indispensable que la proposition soit renvoy >i
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t!Xji£nirtêe\ g* ^u'iin rapport vous soit apporté
;-Vp;ë itpprobation.)

st. Je général Dncrct. — Lacommissioi
a déjà examiné la question spéciale, mais je fera
remarquer que la commission n'a pas entendu noi
p]ué les journalistes inc-riminés;. (Muutemrîiit:) $i
formule d'aillëijre prie. proposition spéciale pou
factuelle je tlèriîàride Turgence et le renvoi à II
sidiilnilssion déjà chargée des autres poursuites.

L'urgence pour cette proposition est déclarée
U est question du renvoi à la commission déjà
chargée des autres poursuites.
- \f/ Hamille, président de la commission, f'all
gtiserver que la «Sonitflissïctrt rie s'gpridsd pââ au

rC,nvoi, mais (ju'il serait mie'iix qVuilë Cd.nnlis;

sjon n(mv»!'d fut nommée sur une question d'ur-
|5iice qui n'a pas été examinée par elle.

M. le général Billot supplie l'Assemblée de ne
pas renvoyer à la même commission. Que l'As-
semblée se souvienne de l'histoire de France et
de la Convention. Au nom do la patrie, au nom
do fa France, envahie, ne précipitons ried.

M. K. Aragro. — Quand il s'agit d'offenses
envers l'AS^dnlblé.i, on ne saurait renvoyer à une
commission qui a d.it d/avaiv;« ; ^ j, ,

SïjKS^* «OtafcV comffiiôn spS

M. Depéyre appuie l'opinion do M. Knlalarfuc'l
Arago.

M. le preMirieiit. — La commission -me
charge de faire connaître à' l'Assemblée qu'elle ne
désire pas ,1e renvoi:
,,,0'aacord MàAiMi U ?Mm se là jîfofosîflofl
i/ucret est fait à une commission spéciale.

La délibération est reprise contre les poursuites
relatives aux journaux.

3ï, Baoni Stuval. — Aujourd'hui, les arti-
cles des journaux ne méritent que lo dédain et
l'oubli; la dignité de la Chambre le demande.

M. le garde d£9 js#e§HS« déèlarë }uJ--inê:ne/|U'H
lie tfévâft pas poursuivre, quand la pVJfslîttc était
tHîpolitiqUe.

Aujourd'hui; on no saurait plus revenir sur des
à choses vieilles, quand les jurys seront sa'sis tout

au plus au mois de mars et môme à Montpellier au
mois d'itvfi!'. Quoltes dtulcMs aïdiîs-rtous d'aiHe.irs
à l'égard des poursuites ?

M. Raoul Duval ne suspecte e.i rien le, jury;
mais il faut bién_ reconnaître qu'après 3 ou 4 mois,
des artic'es oubliés courent réellement la chance
de n'être pas foW&îJerlt eondeiniiés, .a'iis Se sont.

On nous demande de poursuivre des journaux
uu S-Y""''; et P^rmi eux se trouve l'Indépendant de la
Savoie.

Le rédacteur en chef a participé lui-même à la
confection des listes du jui-y-.(,Mouve,ments et bruits
de conversations.)

Ge. n'est pas, la suspicion du jury, mais la cons-
tyfcftjdit eîe faits humains qui se trouveront devant
des faits tuimaiûs.

Il faut être d'une fermeté exceptionnelle pour s'é
prononcer dans une indépendance complète, et ce
oui est vrai en Savoie, le sera également et à plus
forte raison dans les départements du midi. Ja-
mais on a vu appeler une dizaine do jurys à statuer
sur des faits identiques au riscpie de plusieurs ac-
quittements: Et.,Fort têfm une campagne com-
mencée contre l'Assemblée éilê-mimlt', que l'on
trouvera trop susceptible et que " l'on discutera

' beaucoup trop.
L'Assemblée paraîtra partie, dans le débat et ne

fora pas chose sage en intervenant personnelle-
ment, On disait anciennement : Si lo roi est ou-
tfjgô) \& niâjfbîtlWi'.W jWw^ilvra, et fo yQj mùam
n'en saura i'iêii. j
- Jamais ou n'a voulu que le dépositaire de l'au-
torité souygraîne intervienne dans la lutte. Nous
devons Coiîserv'ctr .Intact, le dépôt souverain que
nÇjfeaydp^ .crtf-'ê? le^.nîjSrtS. Ij'i d<3ïit,.ri-.&éb?ii tf'est

 iiuiienieiu en causé ; elle à accompli s:;m- 'lié'-'oir,
et personne no se méprendrait à la résolufioii de
l'Assemblée sur une poursuite devenue tardive.
Nous avons conservé clans nos cœurs comme d*»
hommes de courage les nomg de ceux qui on', été
dgnalôs paf dgr'Câhïsl jrjtmî4i«>

Ce qui résultera de ces débats, c'est que s! fes
délits se ieui" lvo!lcntv '1 faudra agir avec plus de
célérité,

Aussi M; %-tïul Dfjval ,demaniki-(,«il on tor.m-
vfeùîtque; pjîi'.iiv i'tfîh :0 pji^; j\l' fe&Ssilbtfïi* M?
ware que, ruudaiit justice à fée ^o^itHi^Has ttirrh *
elle approuve les décisions, et dédaignant les ou-
trages de certains jcuniaux, refuse, comme tardive,
d'accorder t'aUforl^ition de ncursuit^s erui lui es'.
de nandée et passe' à FonH'è vM joui', »

te, la aiittî*t.f-i' dé;?' vAécj^({fè,FMk: ,.
Ss. se 5jan*»»e «Ses sii-'èiï?ii. -" bii il e'o'nS-

mencé ;'«, dire «jue 1rs délits auVaien't dû être puur-
' suivis immédiatement. Si nous avions eu des cours
martiales, nous aurions pu leur déférer les délits
Bôirimis par fes jiï !tria*'x ,,.^<*is;, Di»;u. merci, nous
avons des lois protectrices ues tîfoiîs Sel ci-
toyens.

M. le garde des sceaux explique qu'il a. déféré à
la commission les articles de journaux aussitôt
qu'ils lui sont parvenu» : son rapport est du 9 dé-
cembre ; la commission; de.euiï t'ô'tS; a ,Ûêtfog§ ses
conclusions dans le mois de janvîe.r, et si: aen'uîs
ï^ef.p'b(^ie,').,v('p"iS',.fl'^vR^ $tt..«^s'«%tijè'. ta„|lf/.<piisj-
v.ui, de loi, c esc que vous aviez a votre ordre uu
jour des questions plus urgentes à disc.iter.

Maintenait, fallait-il o ivo [lier extraordinai re-
pîsnt; li. i?yt*rb ù'fô 'l^i. ?. I'i-Ç:<;T.dr/.) le, jf^ëbmiiant
lui-'mMnï nvra pu pêne. Quant a ni thaofie ue
M. Raoul Duval, relativement à l'inefiicaciié des
poursuites, par suite de la faiblesse des j/irys et '
au danger auquel le gouvernement et l'Assemblée ;
sont exposés de voir leurs ad-tes att;*c|Ués de toutes
les façons, il ne faut p'.is y a'tàcriér li'laij-ortance,
«pr il ne s'agira pas; à prop'tfs «le tel du t •! journal,
M. savoir «ie.iiu'il faut polfc'.-r de là politii|iie*éué- <
^tjjî du Çtftl+driitliilûiîC," îHais de savoir si ce jour- '
..^,1 a commis tel ou tel délit.

M. le gard; des sceaux', affirme que ces journaux '
«'U, adressé les plus odieuxoutrages àûk ûienilir'eR j
!'« la.e(tnijirij^jU:i ÛtA grâces, et Sd sont livrés, à '
' l*''*' ïgifu, à des imoutations les plus cdloniilieU- <
ses.

M. Dufour fait allusion à un des premiers ]
magistrats de cour d'appel, M, Pion, duquel un ;
journal a osé dire qu'il mérite, d'être fusillé. :

Je vous en demande avec énergie, dit en tormi-
naat M. le girde des sceaux, d'autoriser les pour- i
suites, (Vifs applaudissements.) <

M', le préfûdont donne- lecture de la résolution <
Proposée par la commission, dont nous rétablissons
lOu-tiJie. i

« L'Assemblé > nationale, vu les art. 22 du dé- I
we't du II août 1848, 1" de la loi du 17 mai 1819 I
M de la loi du 25 mai 1819, autorise le minis-
tre public à poursuivre- devant, les tribunaux corn- 1
Patents, sous l'inculpation d'oil'e.ises envers l'As- I
emblée nationale. » Suit rémunération des jour- «
1-Wx pour lesquels on demande les poursuites.

W. le président donne ensuite lecture de la pro- !
posUiou de M. Raoul Duval. i
' ™.MiUaM«ï (Rhône). — Je no viens pas ré-
pondre à M. le garde des sceaux ni discuter la (
Proposition de M. Raoul Duval ; mais, pour l'hon- i
lie,ur ''", l'Assamblée, oll-e ne, doit passe prononcer -
sans qu'il lui ait été donné connaissance, des arti-
UOà incriminés, et les uns après les autres. >

<«. E>ufauce, ministre de la justice,.— Je v'ens i
'lire un mot pour rassurer les consciences de, i'As-
soniblee: Dans une occasion semblable, en i848, i
on a produit des articles, parce que l'Assemblée
'.levait être juge. L'Assemblée ne doit pas être
juge dos accuses, mais seulement si les journaux
«ont mcrimmables. La commission a donné son
avis, e, pendant l.? jours les articles des journaux <
merimmcs sont restes a la questure. 1

M. Pascal îïupra», — Dans le ràpior1 il est ;
•Ut que lecture sera donnée de tous les articles des i
journaux incriminés; cette lecture n'a point été. (
aite et l'on ne saurait voter d'une manière par-fai-r i
oment «>cla;rée sans cette lecture. (Monvemcmîs «

M. ItnrcaK L.ajanadic, rapporteur. — La i
lV":!;.!,rts;" :l * f^J»lus que oeqni est indiquédans t
^ fapport: elle a- fôk remettre à la qins'ure les 1
Se,ro .s des ,,ouraux contenant les articles incri- i

' V---- 1(Aux voix ! Aux voix !)
perdre du jourmotivé do M. Raoul Duval est j
"/.ex voix. » J,

pafon
1

'1''
1
^ d6Putés ,b [i Si:l ;hs. en ne se levant '

c&iise ,La Iavpur' déclarent qu'ils agissent ainsi à s
f -n'..i Considérants. (Mouvenn nts «livers ) r

proie"' " re dujonrileM. Raoul Du va t-formant contré- 1
lki4 ; ro i)OU!is - :l un{! très-grande maiorité. —
"« nri; . '!,ulljU; ' l,si demandé sur la résolution c
puu'iN • " '°' do la commission autorisant les v

5§». Scfutin ilonne le résultat; survint: Votants,
tre 'i l'.',-"1^ l'au!, irisatio'.i des jioursuit.es, 445'; con- à
Comm- JJ,-^sem!)!ée a adopté la résolution de la
fou*ni

1SS1(
-m c '' auf'Orise les poursuites con're les' 10' s

il An-
 lncr,nfl

nôi5.
teft'ii i NWUfH dépose une proposition ten-
mpmL "pminatioh d'une commission de lé
f«S^;^

aa
ï8 i

,î do réviscr ia législation sur
^gnement, la médecine et la pharmacie.

té. Demain, à 2 heures, séance publique, suite
de i ordre du jour d'aujourd'hui

;on La séance, est levée à 5 h. 45 m
rai

JJ Conseil général du Rhône,

'i
a
 roVflfWiDï *»KMÏÏ,*,\E.>'rE

lit 
m
s- Sm.icé du 4 décembre;

r- .
Aujourd'hui, 4 décembre courant, à deux heu-

10 res de l'après-midi, la commission de permanence
s"_ (lu conseil génér.d du Rhoue s'est réunie dans les
et l-'oreaux du secrétariat général du conseil.
fi Etaient présents ;

MM- Durand; M&jSfefy Gftflle^nJ Orinaud, L'a8«
;s saile, Pieirtl et ïlltlilidi'

tfi M. le liréfet ass ;ste à la séance.
4 M. (rallie ton., en sa qualité de vice-président du

w conseil général, et en l'absence de M. Carie, [(ré-
sident, qui s'excuse par lettre de ne pouvoir se

à reridrd.à la séffoce (l'installation, donne lecture de
la partie du procôs^vt'ibal ué !â Je'Smse m .50 i^o-»

„ vembro dernier, qui a trait à la désignation des

0 membres de la commission.
Il est procédé ensuite à la vérification des âges.

à M; Thomas (Baltlnuar), né le 18 juin 1811,'" est
pYodiamfi jirégitléilt de,la.e.ommissjon, conformé-

,g ment aux dispositions de rai-fMe 71 de ia loi du
10 août 18.71.

La commission, s'inspirant de l'esprit de ia
,(. loi, décide" qu'en cas «l'absence de M. Thomas,

les réunions seront présidées par le, plus âgé des
\[ membres.
<i M: GaiUetoii est élu secrétaire à l'unanimité des

voix. . r ,

s M. le préfet prend la parole pour faift' eoiîiîa'tre
\ que les chefs de service ont été invités it renvoyer

a sans retard à la commission toutes les affaires qui

s doivent lui être soumises,
Une dÎKc'L?*stod $i.éûg§§t e-nsuite entre tous les

. membres de h commission, a p'rSp'os' rfé f':éc<o}e
[ d'horticulture et de la pépinière d'Ecully. Cette
3 question devra faire l'objet d'une étude "spéciale

de la part de la commission de permanence.
• M: 1S ffôMt eet PPil^de faire dresser au plus
j tôt, par l'architecte elii (iop'd?t(Mo'i?f,; k* devis esti-

matif du mur de clôture devenu nécessaire, afin
. de pouvoir régler la question avec la commune

s d'Ecully.
Il es'i également dit quelques mots à propos du

. chemirt d<3: for de !*athoi>ay à Trévoux et de celui

; de Lyon à Saint-Just, ainsi que eki l'établissement
de l'octroi dans la commune de Caluire.

; Avant) de clore cette séance d'installation, la
, conimissiô'ii rîépartemontale décide qu'un de ses
' membres, à tour de rôle, 8& tï&n&ts, cîuuiui.! jour en.

permanence, de midi à une heure, à la dipposi- »
tion du public, dans les bureaux du secrétariat du ,.
conseil, à l'Hôtelde- Ville.

La commission décide, on outre, que ses séan- -
ces* auront lieu régulièrement à deux heures, une
fois paf semaine, et elle fixe la première réunion
au jeudi 21 décembre OoUfanL

M. le préfet, avant de Quitter la réunion, dit
qu'il s'estimera heureux d'assister à toutes les
séances de la commission départementale.

La séance est levée ;i trois heures et demie.
i
1 .---. - . —.

Séance du U décembre 1871.

piiùsmExcn DB M. OR XAXÎ).

AffioftMhà] 2.1 ('iéc'tïmfere tîom'aiiî, à 2 heures
de l'adrès-miilii fe «îéj'aliHÏs'siori ée, permanence. du 
Conseil général du Rhône s\-!sf fc'yriif! dans la salle
du conseil ÙB préfecture, à l'i-Iôtol-de-'ViliÔ.

Etaient présents':  i
«AL Dwand. Feaillat, Gmtami, Lassa^e et Pi- I

caru. .'"','.' [ l

M. Thomas s'est excusé pàif UlijffjjlS iW t'o^voir i j
se rendre à la réunion, j i

M.- Gaiiletpn, dont la présence est indispensa- i T
i ?/!e aS co'isey- fUtpartamental de l'instruction pu-! ,
Mqfe'/ r)m fëlfSrribfe â-.jfâ i.sêiiie heure, ne peut j
assister a lil SmiiSi Ui FeSilk-i} fe rtïmpiarie i "
comme secrétaire. | '

M. le préfet assiste à la séance.
Mt .Feuillal donne lecture du procès-verbal, q,i%i ?

est' adopté; f . (
La cr/dn^is'stié-r, tfjtiié Citsilif;» et lexamen des 1

questions qui 'sont â s'OH otttfè' w|-joâîrî ,. t
M. Fouillât, secrétaire, donne ipoiiii'e tViitk W- c

tre de M. le préfet, qui transmet à là commission (
d«%a-i-teii!catale les- renseignements que M. le mi- ,
nistro d'ê fe îM$rW e# dos colonies, président du j
comité de. souscriptiôi'* o'ri SVeMf cleS.pi'endiés de 1
la Poihte-à-Pitrej adresse au CôtiJoi? fjftié/a! du «-
Rhône, à l'occasion du vote par lequel co ù'iïiMl i
a mis une somme clé'1,000 francs a la disposition r
àa ec,m\îâ: e

Sttr le reéonl iï;ïii:l-ttiod de M, le président, j
iieito u:èt?e devra ^rjf c'jrisorvép dârîs les archives „
du secrétariat général pdilf eSrif p'iaïîéë s;oUg les [ .
yeux du Conseil général lors de sa proclniîrîc iês- l

sion.- ,
M: FSaiHitt donne lecture d'une lettre par t

laquelle M. Rèv', «iSnlIuMH à Montouban, auteur [
d'une biographie du générai Bos&èfe'i?) (fe'mande e
au Conseil général du" Rhône qu'il sêUim bien g
souscrire pour la publication de cette biographie, g

La BdtB-riission dé-;ide que cette demande devra |
être souni'sc au t/(j7.tHe'!'gé;ïéral lors de sa pro- ,
chape setsion, et qiîe M. Wf SôrS mforiaé de u

«jotto deëisiOil.-. , (j
Là Ciminli^sion dépai-fomentale s'oempe ensuite H

d'un chemin dé for de Lyon à Màcon , par t
la rive gauelie de k Baô.ie, déposé par MM. Pi- r]
card et fiergertm . FHd émet l'avis qu'il y a lieu
d'autoriser les études du projet, p

M. Feu :!lat donne, lecture d'une pétition de fl
plusieurs habitants de la commune d'A!b:gny, au .
sujet d'un four banal (jue le Conseil municipal
aurait l'intention d'aliéner.

Les pétitionnaires demandent que c tte aliéna-
tion no soit autor'sée qu'à la coiali.tion qu'il sera l
construit un nouveau four pour remplacer l'an- p
cien. _ s

La commission départementale reconnaît le c
bien fondé de cette pétition, et diicide qu'elle sera
transmise dans ces termes à l'adm ;nistration pré-
fectorale.

La commune de Sainf-Mamert, demande, sur
les fonds de l'Ktat, in secours de 1,000 fr., pour b
l'aider dans la dépense des frais de construction ti
d'une maison d'école. . _ 1'

La commission départementale est d'avis d'ap- c
puyer cette doiiiande, qui sera renvoyée a M. le ^
préfet avec ur\ avis. favorable.

La commission dépariementale décide ensuite
que, le dossier des pièces du projet do chemin ue
fer de Calais à Marseille par Pari', et Lyon, sera,
avait examen, comiyuniiiUé à M. i ; préfet.

L'ordre du jour appelle ie discu -sion «lu récole-
ment du mobilier et du partage ues bâtiments de '
i'IIôtel-de-Viiie-Pi-éfec'uie. _ E

M. Durand fait observer cru'ïl y a là trois intô- g
rets à ménager : i

1» Celui do l'Etat; |
2° Celui du département;
;]° Celui de la municipa ité.
Sur une observation de Ivl. b' pré ?t, il est dé-

cidé que la commission de trois cem .res désignée
par le Conseil général pour prt îéil' r, do concert '
avec une commission également, . c i rois membres
nommée, par le Conseil municipa. , au récolement
du mobilier et aux règlements d( r comptes, sera
invitée à feurnir son travail avant Je 31 «lecembre

C!J
ï]n!e 'commission spéciale devra être n.immée

pour procéder aux études préparai Oires relatives
au mObilier et aux bâtiments de i'L otei-ue-Vihe-
Pi-éf. çture, et au règlement de co. np'es qui s y

ra
C^tte

e
eiuéstion sera portée en tète de Fordre du

jour de la prochaine séanc Mie la co nimission ue.

P
1!M brasseurs rlelvon ont adressé , la commis-

s'on départementale une pétition reb .tivç aux ta-
rifs de i'ociro:, e.i ce qui concerne 1 Mabr.caaon,
la circulation et le déb;'-. «les bières.

Cotte af&iie, n'étant, as de la cou- potence de la
commission, oera renvoyée aux Miter e^ es avec in-
vitation de s', dresser di -ecte.ment ; . L le oirec-
teur des contri utions im'irec'os > _

L'ordre du j«». r étant épuise, la seai ice est levée
à 8 heures. ' „

La prochaine J ïun'ytl OSt ronvoy ^ au il jan-
xier-1872."

CHRONIQUE
PM kiïïé dés diificultos îflliéfentiea au èh&n»

gement de machine, notre journal n'a pas pu
paraître hier à l'heure accoutumée.

Nous lisons dans le Journal officiel :
Par décret du président de la République, en

date dû" 2 février 1872, rendu sur fa proposition du
ministre do l'intérieur, M. Valentin, ancien pré-
fet dit Rhône/ a été nommé commandeur de l'or-
dre national de la Lég'orî d'bo»neur, pour servi-
ces rendus pendant F invasion et à Lv'ori dans ia
journée du 30 avril 1871.

Voilà une distinction bien placée et qui fait
honneur à l'esprit dejtisticc du gouvernement.
Mê lut fait himneur.- encore plus qu'à M. Va-
lentin, car un homme bravo ef ttltiàëete comme
lui ne cherche d'autre récompense de ses ac-
tes que la satisfaction du devoir accompli.

La distinction, c'est fort bien; il faut main-
tenant qu'un gouvernement qui a proclamé
bié'n haut qu'il es'He gouvernement de l'essai
loyal de la République île laisse pas plus long-
temps sans les utiliser, les services d'un des
hommes les plus honorables du parti républi-
cain libéral.

î/es; examens des candidats au brevet de ca-
pacité pdùr l'instruction primaire auront lieu,
au Palais-des-Artrj, lo 12 mars prochain pour
les aspirants, et le 19 du même mois pour les
aspirantes.

Le Progrès se plaint du silence que nous
avims' fardé jusqu'à présent sur l'arrestation
de M. Henri ÎJli'ttiud à Marseille et sur les vio-
lations du secret de» lettre^ que nôtre con-
frère reproché au g'ëlléra! Espivcnt.

hë Progrès a tort de s'en i^dre, Le jour
où il sera prouve' (frié lé.œem des lettre 'u;f;e
violé et que M. Henri IJirâuït 8 été arrêté arbi-
trairement, ce jour-là nous ne serofïs' p&§ les
derniers à protester et à demander justice.
IlàiSjiisqu'à présent il nous semble que cette
affaire n'est pas' encore très-nette, et nous y
voyons des obscurités et ûc$ étrangetés_ qui
nous commandent une certaine réservé. Ainsi,
on nous dit que M. BirauS a été arrêté en vertu
d'un mandat d'amener régulièrement délivré
par l'autorité jthiicMre. Le respect que nous
devons à la justice nous Cdm"fflMcle donc d'at-
tendre pour savoir sous quelle prévention M.
Uh'oud a été arrêté. Quand nous le saurons,
nous ÉéfOiiê en mesure de parler.

Cela dit, le Progrès nous permettra d'ajou-
ter que nous nous inquiétons fort, peu de nous
voir accorder ou refuser par lui ufl brevet de
républicanisme. Nous n'avons que faire de
son approbation ou de sa désapprobation, £t
nous le prions de ne plus prendre la peine de
nous eu notifier l'expression, car il nous est
complètement impossible de tenir compte du
jugement de ceux qui ne sont pas qualifiés
pour en porter.

Le 27 janvier !872, dit le Bulletin officiel de
l'exposition, le comité de souscription de l'Ex-
position universelle de Lyon a tenu séance,
Jausle local de l'administration, 44, place de
Lyon. '

M. te président, après avoir rendu compte
te Sfl; visite aux chantiers, et de la marche
v*''(ïi'e$srvv flt 'aphte des travaux qui s'v exé-
mm, confii' la pa^ !c à M-!? directeur, qui
irouvë ifldi^f-abltfmeiït «i-c les ̂ '^ se"
ont achevés ûàh§ fe Mlm pr^ 11' ,c (l°e

e
r

'ouverture aura lieu irrtn-otifaàteiîiouv le- [

nâi 187.2. , „; , . . 'mSÀK i
M % directeur, afin d'éclairer le conwB fle

oùacr5rfiwi sur î'iMpoi'tance du mouvement
[ui s'est pwinn mr tous les points, de la/
.'r'ànce et à ï'ékangëK miïï® lecture des let-
res écrites à l'admiiiisiiatiou parle» chambres,
SeeoBïmevcede Chàlon-sui -Saône, Cliérlwurg-,
lônââûiim f Clcrmont-Ferraud , Colmar, M-
leuf, etc., et parte» préfectures de l'Ain, de
'Isère, de la Somme, (te l'Oise, de ia Haute-
iavoie, etc.

Ùiï membre du comité demande si le Yérse-
iï(ti^ âa tF'oïsiême quart a été régulièrement
Ifectué par' tous les" souscripteurs volontaires.
1. le directeur tép&ôû que ^empressement
vec lequel les souscripteurs ont opéré de
oui temps leurs versements , lui a imposé
otome un devoir de laisser une grande ia!i-
ude peut les versements. Néanmoins, il com-
u-end l'importance de l'observation qui lui
st soumise et il promet d'adresser la prière
ux quelques retardataires qui n'auraient pas
iucore veisé le montant du. troisième quart,
ie le faire dans le plus bref délai, à la caisse
ie la société. Il est d'ailleurs indispensable
lue cette mesure soit prise afin qu'il puisse
tre procédé à la délivrance des cartes d'en-
vèe, qui ne peut avoir lieu qu'en échange du
eniier verSerftenL
Avant de clore la sé«mse,,M-. le président an-

once au comité que; deptu? ia dernière rôu-
ioii , les souscriptions se sont élevées à
,800 fr.

Le ' citoyen barbu » des poudreries du Sa-
•il public nous a valu plusieurs lettres. Le
remier de nos correspondants nous demande
i ce « citoyen barbu >> a quelque chose de
ommuii avec les trois hommes barbus de Dù-
Kilard? Un autre plaisante avec agrément-sur
i " citoyen barîw qui s'avance. -

Kous 'aurions volontiers communiqué ces
jtlres au Salut, mais il faut savoir être chari-
iblc, et nous ne voulons pas augmenter par
'étalage de ces joyeuselés le chagrin que doit
auser à noire confrère le fiasco, lamentable
e son feu d'artifice.

Aujourd'hui' le Salut public, n'a pas décou-
ert de poudre ie clandestine. Mais il a reçu
me lettre, parait-il, du propriétaire delapou-
irei-ie du Moulin-à-Vont. Cette lettre « con-
,tate la quantité de poudré et de munitions
aisieS" et le Salut ajoute: "Détail qui aune
nédiocre importance"! -' On peut deviner faci-
ement pourquoi.

Voici l'extrait de cette lettre- que publie le
-ialul:

- L'usine, lui écrit }l. Donat, a été ot'gani-
• séeen mai et juin 1871, sous le liènéJice du
. décret du 4 septembre 1870, laissant libre
• la fabrication (les poudres. Sur la demande
» des usiniers, le préfet a, le 13 juillet, per-
" mis la continuation de ia fabrication par une
« autorisation provisoire et les prévenant
t qu'ils aient à lui transmettre dans une nou-
« velie demande, le plan des lieux, pour avoir
« de l'autorité supérieure l'autorisation défi-
« nitive, ce qu'ils ont l'ait immédiatement, et
« le tout a été expédié au ministère. »

Voilà ce qu'on appelle se faire administrer
des verges.-

I.'n conseil de voisin au Salul public :
N'inventez plus de poudreries, n'est-ce

pas ï

Nous recevons la lettre suivante :
« Vos lecteurs se souviennent de celte

bande <h voleurs à l'étalage que le" tribu nai
correctionnel jugeait il y a quelques semaines.
Parmi les prévenus sur le sort desquels le tri-
bunal avait à statuer étaient un nommé Isabelle
et si f ..'uiuio, l'un condamné à 2 années de pri-
son et rautreà'Ganpis de ta même peine.

" Les~côndài;iiiésônf fafl appel de ce jugement'
et la cour, y faisant droit, les a acquittés delà
prévention 'dirigée contre eux.

" le prie U. le d'h-eiitéur du Journal de Lyon
de vouloir bien insérer ces' quelques Jignei
dans la chronique de leur journal le plus îàt
possible.

" Je vous on serai très-reconnaissant.
.. ISABELLE. »

Ge matin , plusieurs régiments d'infanterie
de ligne, plusieurs régiments de cavalerie,
quelques batteries d'artillerie et des voitures
d'ambulance ont traversé la ville en longeant
les quais de la Saône. C'est, nous a-t-on dit,
le commencement d'une série de manœuvres
ordonnées par le ministre de la guerre, aux-
quelles sont depuis quelque temps déjà exer-
cées les troupes de l'armée de Paris, sous le
commandement de M. le général Laumirault.

C 

Trois étudiants en médecine, MM. P..., D...
ctT... (contentons-nous de simples initiales),
passaient la nuit dernière sur le quai Saint-
Antoine. Ils paraissaient avoir bien dîné et se
livraient à des ébats d'une gaîté folle. Ils ont
été arrêtés et écroués à la Permanence, non-
seulement sous l'inculpation de tapage noc-
turne, mais pour avoir brisé plusieurs becs de
gaz. Nos futurs docteurs ont dû beaucoup
s'amuser.

Avant-hier, vers quatre heures de l'après-
midi, le nommé Pereiras, travaillant aux ter-
rassements des chemins de fer, chantier de la
Gorge-du-Loup, est tombé du haut d'un rem-
blais et s'est blessé assez grièvement. Il a été
transporté à l'Hôtel-Dieu.

 ««©*.

SOCIÉTÉ LYONMiSE
DE DÉPOTS ET DE COMPTES COURANTS ET DE CRÉDIT

INDUSTRIEL

autorisée par décret du 8 juillet 18G5.

Situation au 31 Janvier 187.2

ACTIB''

g ( Ëspêe, en caisse 936.029 32 \
S Espèces â la Ban- î 46 .113.393 81
3 { «pie 109.174 06)
Effets en recette 33 1.270 41
Portefeuille, ef- J

fets français .. . 15.731.433 72 f an n" o/io TO
Portefeuille ,' ef- ~0A6°'

Jf)8 (/

fets étrangers. 4.402.533 »J
Frais de 1er établissement et com-

munication de constitution. ... . 150.000 »
Frais généraux 1871, 2e semestre. 131.495 58
Frais généraux 1872, 1er semestre. 19.209 46
Ordres de Bourse pour compte de

tiers et reports ,. 1 .752.223 34
Avances sur garanties 798 .799 47
Comptes-courants ,, 6 .527 .673 46
Comptes d'ordre 332.724 05
Actions, versement non appelé... 15.000.000 »

F. 46. 113.393 81

PASSIF

Capital .\ ..... . 20.000.000 »
Réserve statutaire 329.000 »
Réserve spéciale . 146.621 89
Comptes de dépots à 3 °[„. . v . . . . 20.700.209 75
Comptes-courants ' 2.236.986 42
Comptes d'ordre 136.003 57
Bons à tîchéance 606 .743 40
acceptations 358.000 »
Réescompte du portefeuille au 31

décembre i 13. 409 90
Dividendes anciens, solde à payer. 114.394 75
Dividendes à-compte 1871 "'. . . 76.904 »
:)rofits et pertes 1871 1. 132 .586 21
?rofits«t pertes 1872, 1" semestre. -161 .628 92

F. 46 .113 .393 81

illets on circulation avec l'endossement de la
Société ' F. 9.107.802 88
^ISTIFIE SINCERE M «JU.M'UUMIV .u..v m-™™ .

Le épèsfânt, ' L'adminisli-ateur délégué.

.. A. UROLKMKS:î- F. ROBERT.

Bulletin météoroîogiqïïe è\\ 8 Février

PA.B BOULA.DE, L\G. -OPTICIEN'

THERMOMÈTRE PRESSION! ÉTAT j VENT
ninima niaxima baromèt.j du ciel à 7 h. du in

— A MIDI '""I — —

_{, S" -f-tl° ' 0,748 :brumeux S-E.

Hauteur de la Saône au-dessus, de l'étiage 0,00
8a température ; -j-7"
Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. .. 0,«00
Sa température  -f-6°
Quantité d'eau tombée k Lyon du 15 au 31

Janvier 0,023

 , —«»»

VARIÉTÉS' 

liKS IfGS&BOQIIKTS

Il y a des poupées qui parlent; et c'est un
rogrès fort apprécié des enfants, un peu moins
es parents. Il y en a aussi dans les écoles, et
e n'est pas un" progrès ; car voici longtemps
ue cela dure,
Un de nos amis, qui a qualité, à beaucoup

'égards, pour s'occuper d'iiistruction, entre
njour (inutile de dire où, ni quand) dans une
cole. Lu grand bruit, qu'on entendait delà
ue, avait appelé son, attention, et il était cu-
ieuxije savo'ir' ce que c'était que ce bruit. L'é-
lit une leçon de français, tout simplement : dil-
uante enfants —- cent peut-être,— sur l'ordre
'un maître ou d'une maîtresse qui donnait la
ote et battait la mesure, répétaient eu chœur,
irj nombre déterminé de fois, ce couplet gram-
natieul :

„ ii-y-a-trois-sor-te£-d'ac-cent,-l'ac-cenl-
gra- ce,- Vac-cenl-a i-gu-et- l'ac - cent- cir-
con-flexef « .
Le visiteur, homme grave et patient, attend

ranijuillement que ie couplet soit terminé ;
uis, voyant qu'on allait passer sans transi-
ion à mi autre-, il désigne un. enfant, et, lui
îontraut le tableau :

« — Mon ai.'ù, lui dit-il, faites-moi un ac-
ent circonflexe. »
L'enfant ie regartle de cet air que nous

•oiinaissons tous, et ne bronche pas.
i. — Eh b:en, répète notre ami, est-ce que

•ous n'avez. pas entendu? Je vous dis de me
aire un accent eircoiflexe. »

— M'sieu, se dAciilealorsà bégayer le pan-
ne petit , je connais pas ça ; j'en ai jamais vu ! »

— » (Jue ceux «rui en ont vu lèvent la
nain alors.repre.nd le visiteur. »

Pas unemeinne se lève. Pas un, parmi ces
nalheureux \oués à. la récitation forcée, ne sa-
vait ce que voulaient dire les mots qu'ils
épétaient!

Ailleurs, le mémo ami assiste à une leçon
le lecture. « Jésus entra dans le temple, qui
Hait un vaste édifice. « nasillent à tour de rôle
3t sans sourciller une demi-douzaine de bam-
oins.

— - Voyez , monsieur , comme ils lisent
bien, dit en se rengorgeant l'instituteur. »

— » En effet-, répond notre curieux, » —
c'est un original; — « en cilet, c'est bien là
ce qu'il y a dans le livre; mais il ne suffit pas
délire dès yeux, ni mémo des lèvres : il faut
comprendre, car c'est pour cela que la lecture
est faite, — Voyons, vous, Je, petit, là, qui
avez une si belle" voix, qu'est-ce (pie c'est qu'un
temple?"

Silence du petit, et du grand,et des moyens,
et (tes autres, et de tous.

Même' silence pour -• édifice, ° — et pour
•• vaste', - — et pour tout !

Pas un encore, sur deux cents enfants, — je

i*.MMSAVi^".i'iiii'f"ii ÉHM—-. .-  I.M—KII i i l.i.*......,, l ..a.^ljj^)r,-H-|.rii.ii, te'atii Mn**.irn

dis deux ce4iii'j~~ n'avait jamais songé âdbfr
lier un sens à ces mots, » jamais on n'avaîl
9t?ngé à leur dire qu'ils en avaient «n.- C'esl
tout au plus s'ils savaient ce que c'était q<fc
Jésus, et- en quoi entrer diffère de sortir.

Vous ne me croyez pas, ami lecteur? Faites
donc l'expérience par vous-même, j'eus quel-
quefois l'occasion de la faire, et vous verrez ce
qu'il dtt eêh

Pour le moment,contez encore la petite anec-
dote que voici, et que nous contait l'autre jour
un homme d'esprit qui est un homme de bien,
et que, ma foi ! je nommerai, celui-là, parce
que c'est à la suite de cette aventure qu'il a
commencé sa grande et persévérante campa-
gne en faveur de l'enfance, M. Marbeau, le fon-
dateur des Crèches.

Donc, M. Marbeaiij étant adjoint du 1er ar-
rondissement de Paris, — le 1er en ce tempg-
là,—s'en va un jour visiter la meilleure des éco-
les de son arrondissement, et après avoir causé
avec l'instituteur, excellent homme et homme
instruit parmi ses confrères, il pose au pre-
mier élève du premier banc cette question bien
simple, à ce qu'il semble :

-— Mon enfant, quels sont vos devoirs en-
vers vos parents ?

Pas de réponse, si ce n'est cette réponse
muette des yeux ouverts outre mesure, qui si-
gnifie : « Je ne comprends pas ! »

La question est répétée, avec cette bonté
encourageante qui simplifie les choses diffici-
les. Le ni 3, qui voit qu'on a affaire à un brave
homme, souffle distinclement aun- 1 :

— Tes père et mère honoreras !
Et le n- 1, comme s'il venait de trouver, ré-

pète bien haut :
— « Tes père et mère honoreras ! »
— Parfaitement, dit le digne magistrat, qui

fait comme s'il n'avait pas saisi le manège,
parfaitement. Eh bien! qu'est-ce que cela
veut dire : honorer son père et sa mère?

Cette fois, plus de réponse, plus de souffleur,
plus rien... Et, dans l'école entière, pas un
enfant, pas un seul, ne se trouva en état de
répondre. Ils comprirent, — ce n'était pas
malaisé, — quand la voix paternelle qui les
questionnait leur expliqua, sans avoir l'air de
faire trop la leçon à leur ignorance, en quoi
les parents sont les meilleurs amis, les guides
les plus sûrs des enfants, et en quoi les enfants,
par un juste retour, doivent se montrer obéis-
sants, affectueux et reconnaissants.

Sortant de là, tout attristé, comme bien l'on
peut penser, le futur fondateur des Crèches
s'en va à la maison des Frères, où se trouvait
alors un brave directeur qui n'était pas le pre-
mier venu, lui non plus, et que je vois encore,
pour ma part, entre ses deux acolytes. Il leur
conte son chagrin.

— Ah! monsieur, s'écrie le bon Frère, ce
n'est pas chez nous que vous trouveriez une
pareille ignorance de la morale. Interrogez
nos élèves, vous allez voir comme ils savent.
" Mes enfants, écoutez bien M. l'adjoint, qui a
la bonté de venir vous interroger, et faites
honneur à vos maîtres. »

Ainsi mis en demeure, M. Marbeau recom-
mence l'épreuve de l'école laique, et, modi-
fiant, un peu sa question :

« — Voyons, dit-il, pourquoi ôtes-vous sur
la terre? »

Tout le monde se regarde et personne ne
répond.

.. — Je vous demande, reprend l'interroga-
teur, quels sont vos devoirs en ce monde. »

Môme silence.
Le bon Frère, un peu interdit, sent le be-

soin de venir « secourir la mémoire troublée »
tle ses jeunes penormets, et, reprenant la
question dans les ternies sacramentels et inva-
riables du catéchisme :

— « M. l'adjoint, dit-il, vous demande:

monde ? «
Cette fois, le ressort est louché â l'endroit

voulu ; les deux cents mémoires éclatent à la
fois, et les deux cents perroquets débitent en-
semble, sur le même ton et dans le même es-
pace de temps, la réponse non moins invaria-
ble:

— .i Dieu nous a créés et mis au monde
pour le connaître, l'aimer, ie servir, et, par
ie moyen, mériter ia vie éternelle. «

— „ vous voyez, reprend ie Frère. Votre
piestion les avait un peu troublés au premier
noment ; niais ils savaient : ils savent si bien !
Faites-en d'autres, je vous prie. »

— " Volontiers, ces enfants disent que le
)-at de la vie est démériter « la vie éternelle."
Qu'ils me disent maintenant ce que c'est que
a " vie éternelle. »

Il n'y a pas, dans le catéchisme, de question
conçue dans ces termes-là; pas de réponse
,oulc faite, par conséquent, pour les perro-
ïù'ets les mieux dressés, et voilà nos perro-
[uets « dans l'embarras, comme celui de la
'able deFlorian, » se grattant la tète et finis-
sant par dire « qu'ils né disent rien, et
ru'ils n'ont jamais entendu parler de cela. Je
ne trompe, un d'eux, plus hardi, lève la .main
)our indiquer qu'il a trouvé, et, prenant sa
dus belle voix de fausset :

— " La vie éternelle, glapit-il, est un sup-
plice qui n'aura jamais de lin! »— Et il se
•assied.

Au fait, damnation, ou vie, ou salut, ou au-
;re chose, c'était un détail pour lui, le pauvre
letit ; le mot important, c'était le mot « éter-
lelle, « le mot de la lin. C'était sur ce mot-là
m'on avait l'habitude de partir, et il était
larti

Ne riez pas trop, de g;-àce, chers lecteurs ;
3t surtout ne soyons pas trop sévères pour le
bon frère d'il y a"trente ans, ni pour le brave
instituteur à la méthode chantante d'aujour-
d'hui. On pourrait trouver ailleurs, et beau-
coup plus haut, des pendants à ces anecdotes,
3t il y a telle chaire célèbre ou telle grande
assemblée, voire tels grands pays, où les mois
sacramentels n'ont ni moins de pouvoir ni plus
de sens, hélas! Mais ce ne sont pas là, pour le
moment du moins, nos affaires.

Ce que je voulais dire, c'est que savoir est
quelque chose, mais que comprendre, est da-
vantage, et que, ce qui importe, si l'on veut
faire des hommes, ce n'est pas de mouter dans
un grand alefcr central une superbe machine
avec arbres de couche et roues de renvoi pour
mettre en mouvement de la même façon et à
la même heure, selon les mêmes programmes,
toutes les écoles d'un grand pays : c'est de sus-
citer et surtout de laisser agir la libre initia-
tive et la vertu individuelle. Ce qui importe,
ce n'est pas .d'entonner, de gré ou de force,
des connaissances dans les cerveaux : c'est de.
faire agir les cerveaux. Ce n'est pas de « seri-
ner, » c'est de stimuler le besoin de voir, de
comprendre et d'appliquer.

FRÉDÉRIC PASSY.
(Français.]

 ~ il III<TJ|I I  , ,

DÉPÊCHES DU «!ÀTIN
8 Février. — 8 heure** du matin.

Paris, 8 février.

On croit que le général Suzanne don-
nera sa démisssion.

Dans la commission de L'instruction
primaire , M. BelcasXel a propose un
amendement tendant à faire reconnaî-
tre toute institution religieuse comme
une personne civile ayant droit à acqué-
rir des propriétés.

'ilT'-r^ ^ i . i i -. i i .i ' .« .

Paris, 7 février.

Le différend entre la commission des
i marchés et le général Suzanne n'est pas
encore vidé.

M. Thiers croit les excuses du général
Suzanne suffisantes, mais la commission
persiste à exiger la destitution et parait
décidée à porter l'affaire devant l'Assem-
blée.

L'Assemblée a autorisé, par 445 voix
contre 143 les poursuites contre les
journaux coupables d'insulte contre la
commission des grâces.

La proposition Ducrot de poursuivre
les députés Rouvier et Lefranc, au-
teurs des articles incriminés, est ren-
voyée à une commission spéciale.

Bourse faible, hésitante, affaires nul-
les, le plus bas 56.75,91.92. Clôture;
rente 56.85 ; emprunt 92 ; Italien 67.50,
faible.

Washington, 7.

Le conseil des ministres a discuté le
mémoire de l'Angleterre concernant la
question de l'arbitrage et a décidé una-
nimement la position prise par l'Amé-
rique concernant les réclamations.

Madrid 7 février.

La Co7'responde7icia dit qu'aucune
modification ministérielle n'aura lieu
maintenant.

Londres, 6 février.

CHAMBRE DES COMMUNES.

M. Osborne , discutant le rapport
sur l'adresse , regrette que la France
soit sur le point de retirer le traité de
commerce, mais dit qu'il faut considé-
rer les grandes difficultés de la France,
dont la gravité aurait pu être amoindrie
si l'Angleterre était intervenue pour
réduire les demandes pécuniaires de la
Prusse.

Plusieurs orateurs attaquent, d'autres
défendent le gouvernement.

M. Otway dit que le premier devoir de.
la Chambre est de soutenir le gouverne-
ment dans le cas de résistance contre
les demandes de l'Amérique.

M. Gladstone nie que le gouverne-
ment soit resté passif pendant la guerre
de France; des remontrances amicales
ont été faites à l'Allemagne afin de ré-
duire les demandes.

Relativement au traité de commerce,
il dit que la France n'a pas encore dé-
noncé les traités, mais a acquis le pou-
voir de les dénoncer, non pas à une
date spéciale, mais suivant sa volonté.

M. Gladstone démontre que le tpaité
de "Washington n'était pas ambigu, n'ad-
mettait pas les pertes indirectes récla-
mées par l'Amérique.

La question à résoudre à Genève
était de savoir si l'Angleterre a manqué
à ses engagements internationaux.

Nous ne croyons pas y avoir manqué,
et rien ne serait plus humiliant que
d'offrir maintenant une somme brute
pour échapper à une difficulté que nous
avons nié nombre d'années avoir été
causée par nous.

La question des réclamations anglai-
ses à cause de l'emprunt cotonnier n'a

rAmérique."" ' * """
TA

"déterre à
L'adresse est adoptée.

Rome, 7 février.

La cour d'appel de Rome a prononcé
qu'un emphytéofe ne peut contraindre
une communauté étrangère à se prêter
au rachat du canon dû par lui.

La Voce délia \ évita dément que M.
Dupanloup ait annoncé le départ du
pape.

 -

DÉPÊCHES DU SOIR
8 Février. — Ù heure* du soir.

Paris, 8 février.

L'affaire Suzanne paraît arrangée.
M. Suzanne donnerait sa démission de

directeur de l'artillerie.
, L'affaire ne viendrait pas devant l'As-

semblée.
On confirme que le préfet de la Seine

retire, sa démission.

Nevy-York, 7 février.

Plusieurs journaux reproduisent un
bruit demandant confirmation et por-
tant que. M. Fish a télégraphié au géné-
ral Schenck d'affirmer qu'en aucun cas
les Etats-Unis n'abandonneront la po-
sition prise par eux relativement au
traité de Washington.

 -^

Dépêche» particulières
Du JOURNAL DE LYON

New-York, G.

Or 110 1/8 I Ch. sur Paris. 5.28 3'4
Ch. s. Londres.. .. 100 I

BOURSE DE PARIS
DU 8 FÉVRIER

DÉrÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COUIIS DK CLOTUUE
.——— —-—- HAUSSE BAISSE

COMPTANT p'«œR D>AWOUR.

3 0/o 5G 70 - .. » „ „ „
4 1/2 0/0- 83 •- » - „
5 0/Q 91 75 " » „ » ' ,. »

TERME

(DÉPÊCHE TÉLKGRAPMQUK)

Paris, le 7 février 1872.

™™nv VALEURS ' PREMIBR !DERMER
OI.OTLRf, COURS \ COURS

.... 3 0/0 Français. 56 77j 56 85

.... 5 0(0 Emprunt 92 05 92..

.... 5 0/0 Italien 67 50 67 50

.... Banque de France.... 36 50 36 55
 Crédit foncier. 937 .. 945 ..
 Crédit Mohilier 457 . . 455 . .
 Société Générale.-. .. . 617 .. 615 ..
 Crédit Mobil. Espagnol 542 .. 538 . .
 Orléans "8-45" • •
 Nord 970 ...•968 ..
 Paris à Lyon et Médit 863 . . 862 . .
 Autrichiens '. . • 911.. 908 . .
 Nord_Ouest Autriche. 862 .. 860 ..
 Lombards 488 .. 487 ..
 Suez 230 .. 226 ..

, . ./ . Consolidés ! 92 2/8 92 2/8
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RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX
Cours officiels de la Bourse de Paris,

du 7 février 1872, 5.4. sow\

Huile de colza en fûts, disp., 105.75; en tonnes,
107.25; épurée, 115.25.

Huile de lin en fûts, disp., 96.50; en tonnes,
98.»».

Sucres, 100 kil., 88°, sacch. disp., 68.50; blancs
n° 3; 77.50; bonne sorte, 156.»»; belle sorte, 158.»»;
certificat de sortie, 64.50.

Mélasses de fabrique, 100 kil., 11.50; de raffi-.
iierie, 13.50.

Spiritueux lins, l re quai., 90°, 55.»».
^ Farines 8 m., 159 kil. disp., 79.»»; supérieures,
76.»5.

Suifs de France, 100 kil., disp. 110.»».
Cafés, 100 kil., Java, 325.»» à 340.»»; Cevlan,

320.»»; Haïti, 310.»» à 320.»»; Rio, 310.»».
Cacaos', 100 kil., Para, 150.»»; Guayaquil, 150.»»;

Trinité, 170.»»; Haïti, »».»»; Caraque, 250.»» à
500.»».

Cours commerciaux de Ut Bourse de Paris.
lluiledeeolza,ct. 105 75 Spiritueux, et, 55 25

— mars, avril. 105 50 — mars, avril. 57 50
— niai, juin. 104 50 — 4 été. 01 »»
—juillet,août. 104 50 Farines, et. 79 50
— 4 derniers. 102 50 — mars, avril. 79 50

Huile de lin, c. . 96 50 — 4 mai. 77 50
— mars.avril. 96 »» Suifs, disp. . . .110 »»
— 4 été. 97 »»

Télégrammes commerciaux.
Marseille, 7 février.

Blés, importations, 9,600 h. Ventes, 5,120 h.
Marché calme. Berdianska, 128JI24; 38 à 38.50.

New-York, 6 février.
Coton Middling-Upland, 23 I|4 cents la livre an-

glaise. — Pétrole raffiné, 22 1|2 cents le gallon. —
Farine extra state, 6 d. 70 à 6 d. 90 le baril de 88
kil. — Mais, 74 cents le bushel. — Froment rouge,
I d. 62 s. le bushel.

Londres, 7 février, 2 h. 20 soir.
Froments, affaires limitées, prix nominaux et

sans changement sur les cours de lundi. — Impor-
tations, 4,140 quarters. 6 cargaisons arrivées, 6 à
vendre. '

Le Havre, 6 lévrier.
Ouverture du marché : Cotons, ventes 1,750

balles, marché calme, prix bien tenus. — Cafés,
ventes 2,000 balles. Malabar dans le port, 89; à
livrer, 85. Suifs, marché calme, prix lourds.

 ^

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES ;
-—— T_-^a

__ÔN*, le 7 Février 1872.
, Wfc i -_-: -.- '• .

M a H j _ W H g J ,

f SORTES I |if| Il f fl rouis
? _. * £\" k » * "

14 Organsins 20 7j 4 3 6 2 2 » » 3785
33 Trames... 5 2.12 » » 1 3 10 » 2379
31 Grèges.... 0 » Il 4 » 1 g I » il fi

7 Diverses. , » » » » i> » » » » »
» Bobines ;, » » » » » » » » » ,i

! » Lames ... . » » » » » » » » » »

H5 31 mj{ 7 0 4 13" Il » 8338

BALLOTS PÉSjiS

l Organsins 1| » » » » » » » » 12
» Trames... », » » » » » » » » »

31 Grèges.... » » » » '» » 19 (2 »' 1488
5 Diverses.. », » » » » » » » » »

I i

37 l » » » »| » 19 1.2 »' 1500

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 737

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés 373

AUBU.VAS, 7 Février

8 Organsins 585 »
2 Trames 209 »

16 Grèges 1448 »
8 Ballots pesés 795 »

34 Total 3037 »

Opérations de décreusage 3 »
Dernier numéro placé 144 »
Total du l or au 7 février 11992 »

S.UXT-ÉTIGNNE, 7 Février 1872.

1 SORTES ï I I I I I I 1 1 I t*ôioâ
' " P, ! B « H C

I 17 Organsin 4 » 2 4 4 » » 1 » 2 1407 03
; U Trames., i » 2 » 8 » » » » » 679 34 !
I » GfêsSêlS;.; i' i> il » '' " » » » ,: " • j

» Diverses » » » » » » » » » " » * j
» Bobines . » » » » » » » » » >- » »

28 5 »\ ï 4 12 » » l » 2 2146 27

BALLOTS PESÉS

4 Organsin 3 » 1 » » » » » » » 87 92
'» Grèges... » » » » » » » » » » » » i
3 Trames ;. 1 » » >i t » » s * » lit 58 I
i> Diverses » 8 » » » » » » » » » »

7 ï » I » 2 » t » » » 199 50

8 Décreusages IIUIUI 4 Grèges
29 OUvrééS 9 Moulinet!?

AVIGNON, 7 Février.
» Orgariâirïâ . , , ; j ..> . . . . . . . . . i . . i> »
7 Trames 728 67
4 Grèges 257 96

1 1 Total 968 63

BALLOT8 PMfe
Organsins » »
Trames » »
Grèges 4G C0

Total 40 60

VALENCE, 6 et 7 Février.
9 Organsins 051 »
» Trames » »
6 Grèges 421 »
1 Ballots pesés 47 »

16 ': Total,. .,,, lïïini
Opérations de décreusago 4 » ;
Dernier numéro placé. '. 35 „
Total du 1er au 7février 2143 » 1

THEATRES
Spectacles «lu S février !*??.

Grand-Tliéâlre.— Le Tronc d'Ecosse, opéra-bouffe.
— Chrisliane, comédie.

On commencera à 6 heures l|4,

Théâtre du Gymnase. — An bénéfice île MM. Nes-
mes et Richard. — La Maison sans Enfants,
comédie. — Le plus Heureux des Trois, co-
médie. — La Poularde des Eaux, opérette.

©ri commencera à 7 heures 1|2.

,ml mv*m^mr*mmamKmmÊmarÊmmiKmmijm*wm.iirammmm

Les Faits mémorables de l'Histoire de France,
seule ,histoire de Franco illustrée continuée
lùSffû'l'iioi jôijrg (wlj'j îbriM(?n( un. jsoperbe •
volume, enrichi de 142 gravures de Victor
Adam, David el, Ileaucé. — Grand in-8. Prix :
broché, 12 1V.; relié, 16 fr. fleuri Pion, édi-
teur; 10j rue GiiraucièrC) à Paris.

UNE FABRIQUE
d'objets de première nécessité

faisant 400 à 500 raillé francs d'affaires, dé-
sire augmenter sou commerce, et demande
un commanditaire pour 50 à 60 mille francs.

On donnerait lin intérêt smriea affaires et au
besoin un emploi dans la maison.

' Bénéfice au dernier inventaire, 50 mille fr.
 2404

ON OPfRE A M ANCHOIS UNE

JOLIE CHAMBRE GARNIE
près de la place liellecour, que l'on céderait à
bon marché, si il peut en échange donner
deux fois par' semaine des leçons de langue
anglaise.

S'adresser, par lettre, au bureau du journal
aux initiales T. H. 2361

Ilfllï liUffilJ
1865

CONVERSION

Les titres nouveaux, afférents aux obliga-
tions déposées avant le 25 novembre dernier,
peuvent être retirés tous les jours, de 10 à 2
heures ft

L'AGENCE DE LYON
du Comptoir d'Escompte de Paris,

«S, rue Xeuve. '2 S08

A VENDRE

UNE USINE
de PRODUITS CHIMIQUES en pleine activité,
située 'à' Lyon. S'adresser au bureau du jour-
nal. 2335

GRAINES DE VERS A SOIE
DU JAPON '

Importation directe (8e année)

CARTONS ANNUELS VERTS ET BLANCS,
CHEZ

MM. A. mm, J. MIR0GLI0 ET Cie
LYON ET MARSEILLE.

A LOUER DE SUITE
Divers Appartements, chemin du Gril-

lon, n° 23. — Beau point de vue; jouissance
dit clos; salle de billard et jeux de boules. —
S'y adresser.

COMPTOIR D'ESCOMPTE
DE PARIS

CAPITAL ET RÉSERVE : CEST MlllJl

AGENCE DE LYON

Comptes «le dépôts «I espèce* Ce
dépôts sont, exigibles à volonté, ou à éch'éan
ces, suivant l'intention des déposants.

Opérations de banque. Escomptes el
recouvrements sur la France et l'étranger Ae
ceptations sur garanties et domiciliation».' "

SERVICE DES TITRES

L'Agence, par suite de sou installation
toute spéciale, est en mesure de recevoir les
titres en dépôt, dans les mêmes conditions
que l'Administration Centrale.

Les intérêts et coupons sont encaissés gra-
tuitement au crédit des déposants.

Coupons. Tous les coupons français et
étrangers dont le montant est officiellement
connu peuvent être remis à l'encaissement à
l'Agence, qui en compte immédiatement le
.prix.

Ordres de bourse. L'Agence, moyen-
nant une commission, donne tous ses soins à
l'exécution des ordres qui lui sont confiés,

BUREAUX ET CAISSES
Hôtel du Comptoir s rue Veuve,

Vient de paraître : chez LASSERA.?
éditeur, 21, rue Pasquier, et chez tous les li-
braires — les Amours d'un Garde -
Française, épisode de la révolution, par
Eugène MORKT. 1 vol. in-18 jésus à 3 fr.

Annonces légales, judiciaires et Avis divers

_tuaes ue sa* VA.ÇHEZ,. notaire a
Lyon, quai de Bondy, 17, et de
m" Deville, avoué à Lyon, rue
Constantine, 5.

Vente après décès
aux enchères et en bloo, d'un
fonds de

IMTlt-MMRAÏili
situé à Lyon, quai de l'Archevê-
ché, 9, avec l'achalandage fos us
tensiles et la subi^t$n 'au baii
des lieux serfant à°l>exploitation
ciuoit ^n(ig| ie tout dépendant de

„«, succession du sieur Jean-Bap-
tiste Bruyère.

: Adjudication le samedi dix-
septfévricr mil huit cent Soixante-
douze, en l'étude fle me Vache;!.

Le samedi dix-sept février mil
huitcêrtt étsîxante-douze, à midi,
(en l'étude et par le ministère de
iBl* Vachez, notaire à Lyon, quai
de Bondy, 17, il sera procédé a la
-vente en bloc et aux enchères pu-
bliques d'un fonds de café-res-
taurant, exploité à Lyon, quai de
l'ArchfeVèché, 9.

L'adjudication comprendra :
1° Les ustensiles, agencements

et généralement tout le matériel
attaché audit fonds ;

2» Les marchandjseâinjijuî'-'d'e
l'aajucliCatfon et dont état sera
'dressé la veille de la vente ;

3° La clientèle et l'achalandage;
4° Et la subrogation au bail des

lieux.
La mise à prix sera fixée, au

moment de l'adjudication.
tlette vente a lieu en vertu

d'une ordonnance rendue sur re-
quête par monsieur le président
du tribunal civil de Lyon, le pre-
mier février inilhuiteeîit soixante-
douze, enregistrée à la requête
de :

1° Sieur François Bruyère, tis-
seur, demeurant à Lyon, rue Tho-
kizan, 19, en sa qualité de tuteur
iadhoc des mineurs Claude et Marie
Bruyère, nommé à cette fonction
par délibération du conseil de
iamille, prise sous la présidence
de monsieur le juge de paix du
sixième canton de Lyon, le vingt

janvier mil huit cent soixartte-
: douze :

%? Dame Qaudtoe Jacquet ,
veuve dit , eiéur Jean - Baptiste
Bruyère, tenant café-restaurant à
uyon, quai de l'Archevêché, 9,
agissant tant èri Sort nom person-
nel qlie Comme tutrice naturelle
e't légale de Claude et Marie Bruyè-
re, ses deux enfants mineurs;"

3° Lo sieur Henry Bruyère ,
sertisseur, demeurant à I^yon,
quai de l'Archevêché, 9;

Lesquels font élection de domi-
cile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de Ie Louis
Deville, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon,
demeurant • en cette ville , rue
Constantine,'».

En présence de : i
1° Sieur Henry Bruyère, sertis- i

seur, demeurant à Lyon, quai de
l'Archevêché, 9, en sa qualité de
subrogé-tuteurdes mineurs Claude :
et Marie Bruyère susnommés , t
nommé à cette fonction par d'éli- i
bération du conseil de famille,
prise sous la présidence de mon- i
sieur le juge de paix du sixième
canton de Lyon, le vingt-trois <
décembre mil huit cent soixante- :
douze ; i

2° Le sieur Claude Jacquet ,

my\'Rtlôhe), en sa qualité cfe Hl\=
brbgé-tuteur des mineurs Claude i
et Marie Bruyère, ses deux en- i
fants mineurs, prise sous la pré- i
sideuco de monsieur le juge de j
paix du sixième canton de Lyon, i
le vingt janvier mil huit cent
soixante-douze. <

Pour extrait : i
Signé : DEVILLE, avoué. <

N.-B. S'adresser, pour les ren-
seignements , chez M» Vachez, '
notaire, chargé de la vente, et
chez Me Deville, avoué. 2407

Etude de M0 MILLE, rue Saint- s
Gôme , 8 , successeur de Me J
BllET. J

Les créanciers de M. Vincent i
Colomb, maître plâtrier, demeu-
rant à Lyon, rue Basse-du-Port- <
aux-Bois, sont invités à remet- s
tre leur titre do créances dans le i

délai dé dix jours, à partir des (
présentes, à peine de forclusion,
entre les mains de M° Mille, avoué <
rue Saint-Gome , 8 , nommé se- 1
qùestrë j ,,â l'effet de procéder à i
Une distribution entre les . créan- l
ciers du sielir Vincent. 2409 i

Etudes de M0 MESTII.VLET, notaire
à' Lyon, rue Saint-Pierre, 23, '
et de M" DEVILLE, avoué à Lyon, ]
rue Constantine, 5.

Vente après décès
aux enchères et en bloc, d'un ''

FONDS D'EPICERIE;
situé à Lyon, rue de Jussieu, 5, i
avec marchandises , clientèle ,
agencements et subrogation au I
bail du local, servant à l'exploita- <
tion dudit fonds:

Le tout dépendant de la com- i
munauté de biens réduits aux ac- i
quêts, qui a existé entre Mmc Ma-
rie Cougout , et M. Antoine
Valleix et do la succession de ce
dernier.

Adjudication au jeudi vingt-
deux février mil huit cent soi-
xante-douze, à midi, en l'étude
de Me Mestralot notaire à Lyon. ;

Cette vente est poursuivie à la '

SiY
r
W\îfiiMW'Coîufat;

,:
m7u-chand ]

de vins, demeurant à Lyon, quai '
de l'Archevêché, 19, agissant en
qualité de. tuteur naturel et lé- !
gai de Marie-Autoinette-Rose J
Condat, sa fille mineure,

Lequel fait élection de domicile '
et constitution d'avoué en l'étude 1
et personne de M.a Deville, exer-
çant en cette qualité près le tri-
bunal civil de Lyon, demeurant
en cette ville, rue Constantine, h, '

Ef 1° madame Marie Cougout, J
yeuvo du sieur Antoine Valleix, :
é[iicière, demeurant à Lyon, rue *
de Jussieu,. 5, agissant tant en '
son norrk^ersonnel qu'au nom et '
comme lu&ice légale de M. Guil- (

laume-Pierre Valleix , son fils
mineur ;

2° Dame Gabrielle Valleix, i
épouse assistée et autorisée du t
sieur François Cougout, tapissier, I
demeurant à GJcrnioiH-Ferrand f

 |

(Puy-de-Dôme).
Lesquels font élection de domi-

cile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de Ml! Terme,
exerçant en cette qualité près le
tribunal civil de Lyon, demeurant
en cette ville, rue Dubois, 21;

En présence de :
1° M. Jean-Bapiste Gi.vois, ser-

rurier, demeurant à Lyon, rue do
Jussieu, 5, en sa qualité de su-
brogé-tuteur du mineur Guillau-
me-Pierre Valleix, sus-nommé ;

2° M. Bernard-Jules de Jus-
sieu, teneur de livres demeurant
à Lyon, place Belleeour, 16 , en
sa qualité de subrogé-tuteur de
la mineure Etiennette-Rose Con-
dat, sus-nommée;

En vertu d'un jugement con-
tradictoire rendu par la troisième
chambre du tribunal civil de
Lyon, le dix janvier mil huit
cent soixante-onze, enregistré,
expédié en forme de grosse, no-
tifié à avoué et signifié à partie.

Désignation des objets à vendre.

Les objets à vendre compren-
nent :

l°Le fonds d'épicerie, situé à
Lyon, rue, Jussieu, 5, composé de
la clientèle et de, l'aenandago, y
compris le matériel industriel,

biliers servant à l'exploitation du-
dil. fonds ;

2° Et toutes les marchandises
qui s'y trouveront le jour de l'ad-
judication;

3° Le droit au bail des lieux
dans lesquels ledit fonds est ex-
ploité.

En conséquence , ensuite .des
formalités voulues par la loi, ledit
fonds sera adjugé au plus offrant
et dernier enchérisseur, en l'étude
et par le ministère de Mc Mestral-
let, notaire à Lyon, rue St-Pierre;
23, le jeudi vingt-deux février
mil huit cent soixante-douze, à
midi, sur la mise à prix de cinq
cents francs, ci. ... 500 fr.

. Signé : DEVILLE.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Mestraill -i, déposi-
taire du cahier des charges, à
Me Deville, avoué, rue Constan-
tine, 5.

Le vendredi neuf février mil
huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur la place des
Gordeliers, à Lyon, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères
d'objets, tels que : tables, chaises,
comptoir, étoffes diverses, etc.,
etc., le tout saisi.

Le samedi dix février mil huit
cent soixante-douze, à dix heures
du matin, sur la place de la Py-
ramide, à Lyon, il sera procédé" à
là vente aux enchères d'objets,
tels que : tables, chaises , piaribj
canapé, chevaux, voitures, etc.;
etc., le tout saisi. 2411

MALADIES

Le sirop concentré de Salsepa-
reille, à l'étiquette et au cachet
de Quet aîné, guérit les dartres,
boutons , rougeurs , démangeai-
sons, douleurs, goutte, rhumatis-
mes, toutes les âcretés des hu-
meurs, vices du sang, etc. Ce mé-
dicament agit en toutes saisons
et dispense des tisanes.

Dépôt à Lyon, à la pharmacie
de VU, Quct, rue do la Préfec-
ture, 5. . i. 1871

A VENDRE
Plusieurs Ghevaux

CARROSSIERS

S'adresser à la pension de che-
vaux de M. Charles ILC.VTTE, rue-
lle Créqui, 75. 2345

USINE A VENDRE
Ï.A StJCttERIK

de Vaulx - en - Veiin (Rhône) ,
route de Grémieu. Vastes bâti-
ments en pierres et pisé , avec
une chaudière Cad tubulaire à
vapeur de 50 chevaux ; 2 machi-
nss horizontales, l'une de 20 à 25,
l'autre de 12 chevaux; pompes à
eau.

S'adresser à. M" Renoux, no-
taire, 37, rue de PHôtel-dc- Ville,
Lyon. 2018
^ i

j BOURSE DE PARIS — Du Mercredi 7 Février 1872 (de midi 1/2 â, 3 h.)
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BO^LJ RSE DE LYON — Ou Jeudi 8 Février 1872 (de 11 h à midi 1/8).
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Lyon, 8 février.

La politique a fait aujourd'hui sa rentrée sur la
scène, la question de l'Alabama paraissant en train
de brouiller les cartes. Les ordres de vente plou-
vaient ce matin sur notre marebé et une vraie
déroute n'a pas tardé à s'ensuivre.

Le 3 0|0 a ouvert â 56.50, s'est arrêté un instant
à 56.40, puis s'est, affaissé graduellement jusqu'à
56.20, cours de clôture.

L'Emprunt 5 OjO n'a fait guère meilleure conte-
nance, puisqde de 91.60 il a baissé pou à peu jus-
qu'à 91.40.

Qui peut dire ce qui va sortir de cette question j
de VAlcbama ? Quelles proportions prendra cette 1
déjà vaille querelle, de. deux grands peuples?
Quelles .-onséquences elle aurait pour le momie
civilisé si elle venait à s'envenimer >.

Espérons qu'il n'y a là qu'un, nuage à l'horizon, |
et souhaitons qu'il passe sur nos tètes sans crever. H

Les.'peuples .ont tous solidaires maintenant, en
ee moment plus qu'en aucun autre, et ce n'est pas ,
quand notre, payi- a plus besoin que jamais de
trauquillité, de sécurité et de travail pour arriver a
réparer les maux de la guerre, que les querelles
ries autres seraient, pour nous sans contre-coups
fâcheux.

Le 5 iqO Italien n'a oâs mieux existé que nos
fonds à èo citoc subit, et pendant toute la bourse
on l'a offert de 66.70 à 60.40

Le. me'-rché de l'Autrichien a été particulière-
ment ma.'Vio'.-. de 805 (i 893:75, et l'action Lom- !
barde, plus >rino un moment, de 480 à 478.75, a [
fini à 475.

Ces brus pies cm'ps de veut sonMïicheux. â tous
points de vue, et nous désirons vivement, qu'ils
soient épargnés le plus possibb' à, notre marche.

Peu d'affaires au comptant, L'actisn du Crédit
lyonnais était plus faible à 720.
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